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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté  inter-préfectoral des 26 mars et 10 avril 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Tréogan (22)

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Le préfet des Côtes d’Armor,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment ses articles R.111-3 et R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures
de transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu l’arrêté interministériel du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu l’arrêté interministériel du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu  l’arrêté interministériel du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 modifié susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Tréogan (22)
aux abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan
joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 modifié susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre
de ces tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments
inclus dans ces secteurs.

Voirie située sur la commune de Gourin et affectant la commune de Tréogan (22)

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD769 RD769C8T1-2 PR 49+100 PR 53+300 73 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
modifié susvisé.
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Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 modifié et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures du Morbihan et des Côtes d'Armor et
affiché pendant un mois minimum à la mairie de Tréogan (22). Il sera tenu à la disposition du public aux directions départementales
des territoires et de la mer et aux préfectures du Morbihan et des Côtes d'Armor et en mairie de Tréogan (22). Il sera accessible sur les
site internet des services de l’État dans le Morbihan et les Côtes d’Armor.

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté inter-préfectoral  du 1er décembre 2003 portant  classement  sonore des
routes départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Tréogan (22).

Article     8     : Les secrétaires généraux des préfectures du Morbihan et des Côtes d'Armor, le maire de la commune de Tréogan (22), les
directeurs départementaux des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 10 avril 2018
Le préfet du Morbihan,

Raymond LE DEUN

Fait à Saint Brieuc, le 26 mars 2018
Le préfet des Côtes d’Armor

Yves LE BRETON

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables dans les DDTM du Morbihan et de Côtes d’Armor ou sur le site internet des

services de l’État dans le Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté  inter-préfectoral des 10 et 23 avril 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Guilligomarc’h (29)

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Le préfet du Finistère,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment ses articles R.111-3 et R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures
de transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu l’arrêté interministériel du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu l’arrêté interministériel du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu l’arrêté interministériel du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

ARRÊTE

Article  1 - Les  dispositions  de  l’arrêté  du  30  mai  1996  modifié  susvisé  sont  applicables  sur  le  territoire  de  la  commune  de
Guilligomarc’h (29)  aux abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et
représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 modifié susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre
de ces tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments
inclus dans ces secteurs.

Voirie située sur la commune de Guilligomarc’h (29)

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD769 RD769C5T1*1
Limite commune 
Berné

Limite commune 
Berné

74 65 3 100 ouvert

RD RD769 RD769C5T3*1
Limite commune 
Berné

Limite commune 
Berné

74 65 3 100 ouvert

RD RD769 RD769C5T5*1
Limite commune 
Berné

Limite commune 
Berné

74 65 3 100 ouvert

RD RD769 RD769C5T7*1
Limite commune 
Berné

Limite commune 
Meslan

74 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voirie située sur la commune de Berné et affectant la commune de Guilligomarc’h (29)

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD769 RD769C5T2*2
Limite commune 
Guilligomarc’h (29)

Limite commune 
Guilligomarc’h (29)

74 65 3 100 ouvert

RD RD769 RD769C5T4*2
Limite commune 
Guilligomarc’h (29)

Limite commune 
Guilligomarc’h (29)

74 65 3 100 ouvert

RD RD769 RD769C5T6*2
Limite commune 
Guilligomarc’h (29)

Limite commune 
Guilligomarc’h (29)

74 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Meslan et affectant la commune de Guilligomarc’h (29)

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD769 RD769C6T1*3
Limite commune 
Guilligomarc’h (29)

Limite commune 
Guilligomarc’h (29)

74 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
modifié susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 modifié et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures du Morbihan et du Finistère et affiché
pendant un mois minimum à la mairie de Guilligomarc’h (29). Il sera tenu à la disposition du public aux directions départementales des
territoires et de la mer et aux préfectures du Morbihan et du Finistère et en mairie de Guilligomarc’h. Il sera accessible sur les site
internet des services de l’État dans le Morbihan et le Finistère.

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté inter-préfectoral  du 1er décembre 2003 portant  classement  sonore des
routes départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Guilligomarc’h (29).

Article     8   : Les secrétaires généraux des préfectures du Morbihan et du Finistère, le maire de la commune de Guilligomarc’h (29), les
directeurs départementaux des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 23 avril 2018
Le préfet du Morbihan,

Raymond LE DEUN

Fait à Quimper, le 10 avril 2018
Le préfet des Côtes d’Armor

Pascal LELARGE

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables dans les DDTM du Morbihan et de Côtes d’Armor ou sur le site internet des
services de l’État dans le Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).
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Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier

Commune d'Ambon

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et modifiant le code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de
transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune d'Ambon aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le
plan joint en annexe.

Article 2 - Les tableaux suivants donnent, pour chacun des tronçons d’infrastructures mentionnés, le classement dans une des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre
de ces tronçons ainsi  que les  niveaux sonores que les constructeurs  doivent  prendre en compte pour  la  construction de
bâtiments inclus dans ces secteurs.

Voiries situées sur la commune d'Ambon

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN165 RN 165-03-04*1
Limite communale 
de Muzillac

PR 21+579 (D20) 81 73 2 250 ouvert

RN RN165 RN 165-04-01*1 RD 20
Limite communale 
de Muzillac

81 73 2 250 ouvert

RN RN165
RN 165-04-03-

01*1
Limite communale 
Muzillac

PR 25 + 200 79 72 2 250 ouvert

RN RN165 RN 165-04-03-02 PR 25+200
Limite communale 
de Surzur

81 73 2 250 ouvert

RD RD20 RD20C1T1*1 RD 153 Limite de commune 75 66 3 100 ouvert
RD RD20 RD20C1T2-1-1 Limite de commune Panneau "50" 75 66 3 100 ouvert
RD RD20 RD20C1T2-2-1 Panneau "50" Limite de commune 70 62 4 30 ouvert
RD RD153 RD153C1T1 RD20 Limite communale 71 62 3 100 ouvert
RD RD153 RD153C1T2-1 Limite communale Limite communale 71 62 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voirie située sur la commune de Muzillac et affectant la commune d'Ambon

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN165 RN 165-03-03*2
Limite communale 
d'Arzal

Limite communale 
d'Ambon

81 73 2 250 ouvert

RN RN165 RN 165-04-02*2
Limite communale 
d'Ambon

Limite communale 
d'Ambon

79 72 2 250 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :

- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par

rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.

L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 

Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par  le  bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs  con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.

Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996

susvisé.

Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés

du 25 avril 2003 susvisés.

Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :

Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78

2 79 74

3 73 68

4 68 63

5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie d'Ambon. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7 : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune d'Ambon.

Article     8 : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune d'Ambon.

Article     9 : Le secrétaire général  de la préfecture  du Morbihan,  le maire de la commune  d'Ambon,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2018-05-03-014 - Arrêté préfectoral du 3 mai 2018 de classement sonore des
infrastructures de transport routier – Commune d'AMBON 15



Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 3 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune d'Arradon

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune d'Arradon aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune d'Arradon

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD101 RD101C1T1 PR 2+525 PR 4+000 71 62 3 100 ouvert
RD RD101 RD101C1T2 PR 4+000 PR 5+100 74 65 3 100 ouvert
RD RD101 RD101C1T2-1 PR 5+100 Panneau "70" 74 66 3 100 ouvert
RD RD101 RD101C1T2-2 Panneau "70" PR 8+860 72 64 3 100 ouvert
RD RD127 RD127C1T1 PR 2+861 PR 3+566 72 63 3 100 ouvert

VC
Route Parc
Botquelen

Parc Botquelen RD101 RD127 70 62 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.
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Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie d'Arradon. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6     : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune d'Arradon.

Article     8   : Le secrétaire général  de la préfecture  du Morbihan,  le maire de la commune  d'Arradon,  le directeur départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 3 mai 2018

Le préfet,
Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune d'Arzal

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis de la commune consultée le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune d'Arzal aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune d'Arzal

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-03-02*1
Limite communale 
de Marzan

Limite communale 
de Muzillac

81 73 2 250 ouvert

RD RD139 RD139C2T1 Limite communale RD148 71 62 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les  bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
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Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie d'Arzal. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7 : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune d'Arzal.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune d'Arzal.

Article     9: Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune d'Arzal, le directeur départemental des territoires
et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 3 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune d'Arzon

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune d'Arzon aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune d'Arzon
Type
de

voie
Nom de la

voie
Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD780 RD780C7T1 PR 23+476 PR 23+800 74 65 3 100 ouvert

RD RD780 RD780C7T2 PR 23+800
Limite 
d'agglomération

74 65 3 100 ouvert

RD RD780 RD780C7T3
Limite 
d'agglomération

PR 25+700 69 61 4 30 ouvert

RD RD780 RD780C7T4 PR 25+700 PR 27+400 69 61 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.
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Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie d'Arzon. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune d'Arzon.

Article     8   : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du Morbihan,  le  maire  de  la  commune  d'Arzon,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 3 mai 2018

Le préfet,
Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr)

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 3 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune d'Augan

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune d'Augan aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune d'Augan

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN24 RN 24-01-03*1
Limite communale 
de Porcaro

Limite communale 
de Campénéac

80 72 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-01-05*1
Limite communale 
de Campénéac

Limite communale 
de Campénéac

80 72 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Campénéac et affectant la commune d'Augan

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN24 RN 24-01-04*2
Limite communale 
d'Augan

Limite communale 
d'Augan

80 72 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-01-06*2
Limite communale 
d'Augan

Limite communale 
de Ploermel

80 72 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voirie située sur la commune de Porcaro et affectant la commune d'Augan

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN24 RN 24-01-02*2
Limite communale 
de Guer

Limite communale 
d'Augan

80 72 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie d'Augan. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune d'Augan.

Article     8   : Le secrétaire  général  de  la  préfecture  du Morbihan,  le  maire  de la commune  d'Augan,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 3 mai 2018
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 3 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune d'Auray

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 24 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune d'Auray aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune d’Auray

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-10-02
Limite communale 
de Pluneret

Limite communale 
de Crach

82 75 1 300 ouvert

RN RN165 RN 165-11-02*1
Limite communale 
de Crach

Limite communale 
de Crach

82 75 1 300 ouvert

RN RN165 RN 165-11-04*1
Limite communale 
de Crach

PR 65+159 (D768-
Kerbois)

82 75 1 300 ouvert

RN RN165 RN 165-12-01*1
PR 65+159 (D768-
Kerbois)

Limite communale 
de Brech

82 74 1 300 ouvert

RD RD101 RD101C5T1*1 PR 18+762 PR 19+200 73 64 3 100 ouvert
RD RD22 RD22C1T1 PR 0+000 PR 0+375 75 67 3 100 ouvert

RD RD765 RD765C5T1 Limite communale
Secteur Ouest Bel 
Air

69 60 4 30 ouvert

RD RD765 RD765C5T2
Secteur Ouest Bel 
Air

Secteur Centre Le 
Sablen

69 60 4 30 ouvert

RD RD765 RD765C5T3
SECTEUR 
CENTRE LE 
SABLEN

Limite communale 
de Plunuret

75 66 3 100 ouvert

RD RD768 RD768C7T1*1 PR 24+597 PR 25+000 72 63 3 100 ouvert
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Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

VC Rue Louis Billet Billet-AURAY
Rue de la 
Libération

Rue de Pontorson 69 60 4 30 ouvert

VC
Av.du Gal de

Gaulle
De Gaulle-AURAY Limite communale

Av. du Président 
Kennedy

68 60 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
Voiries situées sur la commune de Brec’h et affectant la commune d’Auray

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-12-02*2
Limite communale 
d'Auray

PR 67+348 (D120-
Auray Ouest)

82 74 1 300 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Crac’h et affectant la commune d’Auray

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-10-03*2
Limite communale 
d'Auray

PR 63+374 (D28-
Poulben)

82 75 1 300 ouvert

RN RN165 RN 165-11-01*2
PR 63+374 (D28-
Poulben)

Limite communale 
d'Auray

82 75 1 300 ouvert

RN RN165 RN 165-11-03*2
Limite communale 
d'Auray

Limite communale 
d'Auray

82 75 1 300 ouvert

RD RD768 RD768C6T1*2 PR 22+645 PR 24+597 76 67 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Pluneret et affectant la commune d’Auray

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-10-01*2
PR 60+678 (RD765
- Kersalé)

Limite communale 
d’Auray

82 75 1 300 ouvert

RD RD765 RD765C5T3
Limite communale 
d’Auray

BRANHOC 75 66 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie d'Auray. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 
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Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune d'Auray.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune d'Auray.

Article     9     : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du Morbihan,  le  maire  de  la  commune  d'Auray,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 3 mai 2018
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 3 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Baden

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Baden aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune de Baden

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD101 RD101C2T1 PR 8+860 PR 9+000 71 62 3 100 ouvert
RD RD101 RD101C2T2 PR 9+000 PR 13+037 73 64 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
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Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5     - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Baden. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Baden.

Article     8   : Le secrétaire général  de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Baden,  le directeur départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 3 mai 2018
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 3 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Baud

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Baud aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.
Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Baud

Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN24 RN 24-07-04-1 Limite communale Limite communale 78 71 2 250 ouvert

RN24 RN 24-07-06*1
Limite communale 
de Guénin

PR 71+165 (D768) 78 71 2 250 ouvert

RN24 RN 24-08-01-01 PR 71+165 (D768) PR 72+401 (D142) 80 73 2 250 ouvert

RN24 RN 24-08-01-02 PR 72+401
Limite communale 
de Languidic

80 73 2 250 ouvert

RD768 RD768C11T1
Limite communale 
(PR 50+735)

Limite 
d'agglomération

71 63 3 100 ouvert

RD768 RD768C11T1:2
Limite 
d'agglomération

Limite 
d'agglomération

69 61 4 30 ouvert

RD768 RD768C11T3
Limite 
d'agglomération

PR 54+500 74 65 3 100 ouvert

RD768 RD768-01 Ancienne RD768 Limite communale 75 66 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voiries situées sur la commune de Guénin et affectant la commune de Baud

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-07-05*2 Limite communale Limite communale 78 71 2 250 ouvert
RD RD768 RD768-02*2 Limite communale Limite communale 76 68 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Baud. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Baud.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Baud.

Article     9   : Le secrétaire général  de la préfecture  du Morbihan,  le maire de la commune  de Baud,  le  directeur départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 3 mai 2018
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 3 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Belz

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 25 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Belz aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.
Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Belz

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD16 RD16C1T1 PR 61+900 Limite d'agglomération 71 63 3 100 ouvert
RD RD16 RD16C1T2 Limite d'agglomération PR 63+800 65 56 5 10 ouvert
RD RD16 RD16C1T3 PR 63+800 Limite d'agglomération 68 59 4 30 ouvert
RD RD16 RD16C1T4 Limite d'agglomération Limite d'agglomération 68 59 4 30 ouvert
RD RD16 RD16C1T5 Limite d'agglomération PR 65+000 68 59 4 30 ouvert
RD RD16 RD16C1T6 PR 65+000 Limite d'agglomération 66 57 4 30 ouvert
RD RD16 RD16C1T7-1 Limite d'agglomération Limite d'agglomération 71 62 3 100 ouvert
RD RD16 RD16C1T7-2 Limite d'agglomération PR 65+993 66 57 4 30 ouvert
RD RD22 RD22C5T1 PR 9+898 PR 10+200 70 61 4 30 ouvert
RD RD22 RD22C5T2 PR 10+200 PR 10+800 70 61 4 30 ouvert
RD RD781 RD781C8T1 PR 25+850 PR 25+900 69 61 4 30 ouvert
RD RD781 RD781C8T2 PR 25+900 Limite d'agglomération 68 60 4 30 ouvert
RD RD781 RD781C8T3 Limite d'agglomération Limite d'agglomération 68 60 4 30 ouvert
RD RD781 RD781C8T4 Limite d'agglomération Limite d'agglomération 68 60 4 30 ouvert
RD RD781 RD781C8T5*1 Limite d'agglomération PR 28+840 73 64 3 100 ouvert
RD RD9 RD9C5T1 PR 14+900 Limite d'agglomération 67 58 4 30 ouvert
RD RD9 RD9C5T2 Limite d'agglomération Limite d'agglomération 67 58 4 30 ouvert
RD RD9 RD9C5T3 Limite d'agglomération PR 16+700 67 58 4 30 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Belz. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Belz.

Article     8   : Le  secrétaire général  de  la préfecture  du Morbihan,  le  maire de  la commune  de Belz,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 3 mai 2018
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 3 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Berné

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Berné aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.
Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune de Berné

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD769 RD769C4T1
Limite commune 
Plouay

Limite commune 
Guilligomarc’h (29)

74 65 3 100 ouvert

RD RD769 RD769C5T2*1
Limite commune 
Guilligomarc’h (29)

Limite commune 
Guilligomarc’h (29)

74 65 3 100 ouvert

RD RD769 RD769C5T4*1
Limite commune 
Guilligomarc’h (29)

Limite commune 
Guilligomarc’h (29)

74 65 3 100 ouvert

RD RD769 RD769C5T6*1
Limite commune 
Guilligomarc’h (29)

Limite commune 
Guilligomarc’h (29)

74 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Guilligomarc’h (29) et affectant la commune de Berné

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD769 RD769C5T1*2
Limite commune 
Berné

Limite commune 
Berné

74 65 3 100 ouvert

RD RD769 RD769C5T3*2
Limite commune 
Berné

Limite commune 
Berné

74 65 3 100 ouvert

RD RD769 RD769C5T5*2
Limite commune 
Berné

Limite commune 
Berné

74 65 3 100 ouvert
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Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD769 RD769C5T7*2
Limite commune 
Berné

Limite commune 
Meslan

74 65 3 100 ouvert

RD RD769 RD769C6T1*2
Limite commune 
Guilligomarc’h (29)

Limite commune 
Meslan

74 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Berné. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Berné.

Article     8   : Le secrétaire général  de la préfecture  du Morbihan,  le maire de la commune  de Berné,  le directeur départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 3 mai 2018
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 3 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Bignan

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Bignan aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.
Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Bignan

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-06-04
Limite communale 
de St Allouestre

Limite communale 
de Moréac

78 71 2 250 ouvert

RD RD767 RD767C6T1
Limite communale 
de Moustoir Ac

Dév. LOCMINE 75 67 3 100 ouvert

RD RD767 RD767C6T1A*1 Déviation LOCMINE
Limite communale 
de Locminé

75 67 3 100 ouvert

RD RD767 RD767PROJETC1T1 Dév. LOCMINE Limite communale 75 66 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Locminé et affectant la commune de Bignan

Type
de

voie

Nom
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD767 RD767C7T1*2
Limite communale 
de Bignan

PR 26+435 71 62 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voiries situées sur la commune de Moréac et affectant la commune de Bignan

Type
de

voie

Nom
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-06-05*2
Limite communale 
de St Allouestre

PR 56+221 (D767) 78 71 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Saint Allouestre et affectant la commune de Bignan

Type
de

voie

Nom
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-06-03-02*2 PR 49+400 PR 50+900 78 71 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-06-03-03*2 PR 50+900
Limite communale 
de Moréac

78 71 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4     - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Bignan. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6     : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Bignan.

Article     8     : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Bignan.

Article     9   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Bignan,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 3 mai 2018
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 3 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Bohal

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Bohal aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Bohal

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN166 RN 166-03-04
Limite communale 
de St Guyomard

RD 112 78 70 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-04-01-01 RD 112 PR 26+200 78 70 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-04-01-02 PR 26+200
Limite communale 
de Sérent

78 70 2 250 ouvert

RD RD5 RD5C1T0-1
Limite communale 
de St Guyomard

Limite communale 
de Molac

72 63 3 100 ouvert

RD RD112 RD112C1T2-1 RN 166 RD151 72 64 3 100 ouvert

RD RD112 RD112C1T2-3*1
Limite communale 
de St Guyomard

RD776 72 64 3 100 ouvert

RD RD776 RD776C3T1*1 D 112
Limite communale 
de St Marcel

71 62 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voirie située sur la commune   de Sérent et affectant   la commune de Bohal  

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN166 RN 166-04-02-01*2
Limite communale 
de Bohal

Limite communale 
de St Marcel

78 70 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure. 

Voirie située sur la commune   de Saint Guyomard et affectant   la commune de Bohal  

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD112 RD112C1T2-2*2
Limite communale 
de Bohal

Limite communale 
de Bohal

72 64 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5     - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Bohal. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Bohal.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Bohal.

Article     9   : Le secrétaire général  de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Bohal,  le directeur départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 3 mai 2018
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
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Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 3 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Brec'h

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 25 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Brec'h aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Brec'h

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-12-02*1
Limite communale 
d'Auray

PR 67+348 (D120-
Auray Ouest)

82 74 1 300 ouvert

RN RN165 RN 165-13-01*1
PR 67+348 (D120-
Auray Ouest)

Limite comm. de 
Locoal Mendon

81 73 2 250 ouvert

RD RD765 RD765C4T1-1 RN165 Limite d'agglomération 74 65 3 100 ouvert
RD RD765 RD765C4T1-2 Limite d'agglomération Limite communale 69 60 4 30 ouvert
RD RD768 RD768C8T1-1 PR 29+000 Panneau 70 74 66 3 100 ouvert
RD RD768 RD768C8T1-2 Panneau 70 Panneau 70 72 64 3 100 ouvert
RD RD768 RD768C8T1-3 Panneau 70 PR 33+700 74 66 3 100 ouvert
RD RD768 RD768C8T1:2:2 PR 33+700 PR 35+718 73 64 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
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Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Brec'h. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6     : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Brec'h.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Brec'h.

Article     9   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Brec'h,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 3 mai 2018
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 3 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Buléon

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Buléon aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Buléon

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-06-02*1
Limite communale de 
Guégon

Limite communale de 
St Allouestre

78 71 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3     : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
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du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Buléon. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 2. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Buléon.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Buléon,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 3 mai 2018
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2018-05-03-026 - Arrêté préfectoral du 3 mai 2018 de classement sonore des
infrastructures de transport routier – Commune de BULEON 44



PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 3 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Camoël

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Camoël aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Camoël

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD34 RD34C1T0 Limite communale RD 139 (PR 23+100) 72 63 3 100 ouvert
RD RD34 RD34C1T1 RD 139 (PR 23+100) PR 23+613 73 64 3 100 ouvert
RD RD34 RD34C1T2 PR 23+613 PR 24+000 68 60 4 30 ouvert
RD RD139 RD139C1T1 RD34 Limite communale 71 62 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
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Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Camoël. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Camoël.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Camoël,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 3 mai 2018
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 3 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Camors

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;
Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 24 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Camors aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Camors

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD768 RD768C10T1 PR 42+252 Panneau 70 72 63 3 100 ouvert

RD RD768 RD768C10T2-1 Panneau 70
Limite 
d'agglomération

70 61 4 30 ouvert

RD RD768 RD768C10T2-2
Limite 
d'agglomération

Limite 
d'agglomération

67 58 4 30 ouvert

RD RD768 RD768C10T3
Limite 
d'agglomération

Limite 
d'agglomération

70 61 4 30 ouvert

RD RD768 RD768C10T4
Limite 
d'agglomération

PR 48+200 67 58 4 30 ouvert

RD RD768 RD768C10T5 PR 48+200
Limite 
d'agglomération

68 60 4 30 ouvert

RD RD768 RD768C10T6
Limite 
d'agglomération

PR 50+735 71 63 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
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- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Camors. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Camors.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Camors,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 3 mai 2018
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 3 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Campénéac

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ; 

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune  de Campénéac  aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2     - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune de Campénéac

Type
de

voie

Nom de
la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-01-04*1
Limite communale 
d'Augan

Limite communale 
d'Augan

80 72 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-01-06*1
Limite communale 
d'Augan

Limite communale 
de Ploermel

80 72 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voirie située sur la commune d’Augan et affectant la commune de Campénéac

Type
de

voie

Nom de
la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-01-03*2
Limite communale 
de Porcaro

Limite communale 
de Campénéac

80 72 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-01-05*2
Limite communale 
de Campénéac

Limite communale 
de Campénéac

80 72 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3     : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Campénéac. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à
la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 2. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Campénéac.

Article     8     : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Campénéac.

Article     9   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 19 juin 2009 portant classement  sonore des voies communales de
Campénéac.

Article     10     : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Campénéac, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 3 mai 2018
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 3 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Carnac

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 25 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Carnac aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Carnac

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD119 RD119AC1T1 PR 0+000 PR 0+900 67 58 4 30 ouvert

RD RD119 RD119C1T1 PR 1+600
Limite 
d'agglomération

68 60 4 30 ouvert

RD RD119 RD119C1T2
Limite 
d'agglomération

PR 2+700 68 60 4 30 ouvert

RD RD119 RD119C1T3-1 PR 2+700 Panneau 70 68 60 4 30 ouvert
RD RD119 RD119C1T3-2 Panneau 70 PR 4+000 71 63 3 100 ouvert
RD RD119 RD119C1T3-3 PR 4+000 PR 6+300 73 65 3 100 ouvert
RD RD768 RD768C4T1 PR 16+405 PR 18+800 75 66 3 100 ouvert
RD RD768 RD768C4T2*1 PR 18+800 PR 20+900 76 67 3 100 ouvert
RD RD768 RD768C4T3*1 PR 20+900 Limite communale 75 66 3 100 ouvert

RD RD768 RD768C4T4-2
Limite 
communale

Limite communale 75 66 3 100 ouvert

RD RD781 RD781C11T1 PR 38+438
Limite 
d'agglomération

72 63 3 100 ouvert

RD RD781 RD781C11T2
Limite 
d'agglomération

PR 39+395 67 59 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Carnac. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Carnac.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Carnac,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 3 mai 2018
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 3 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Cléguer

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 30 mars 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Cléguer aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Cléguer

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD769 RD769C2T1-01
Limite commune de 
Caudan

Échangeur avec la RD 
113

78 69 2 250 ouvert

RD RD769 RD769C2T1-02*1
Échangeur avec la RD
113

Limite commune de 
Plouay

75 67 3 100 ouvert

RD RD769B RD769BC3T1
Carrefour avec la 
RD 113

Limite de la zone 
agglomérée de 
Kerchopine

73 64 3 100 ouvert

RD RD769B RD769BC3T2
Limite de la zone 
agglomérée de 
Kerchopine

Limite commune de 
Plouay

73 64 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voiries situées sur la commune de Caudan et impactant la commune de Cléguer

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD769 RD769C1T3*2
Carrefour avec la 
RD 26

Limite commune de 
Caudan

76 68 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Cléguer. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6     : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Cléguer.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Cléguer,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 3 mai 2018
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 3 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Cléguérec

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Cléguérec aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Cléguérec

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD764 RD764C3T1-1
Limite commune de 
Pontivy (PR 75+705)

Panneau 70 71 63 3 100 ouvert

RD RD764 RD764C3T1-2*1 Panneau 70
PR 77+100 
(RD 15)

73 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
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Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Cléguérec. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à
la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Cléguérec.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Cléguérec, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 3 mai 2018
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 3 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Colpo

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Colpo aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Colpo

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD767 RD767C4T1 PR 15+087 PR 18+600 76 67 3 100 ouvert
RD RD767 RD767C4T2 PR 18+600 PR 21+000 75 67 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
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du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Colpo. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Colpo.

Article     8   : Le secrétaire général  de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Colpo,  le directeur départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 3 mai 2018
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 3 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Cournon

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE
Article 1     - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Cournon aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune de Cournon

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD773 RD773C3T1-1
Limite communale 
La Gacilly

Limite 
d'agglomération

67 59 4 30 ouvert

RD RD773 RD773C3T1-2*1
Limite 
d'agglomération

Limite commune 
La Gacilly

72 63 3 100 ouvert

RD RD773 RD773C5T1
Limite commune 
La Gacilly

PR 30+100 (Limite
département 35)

72 63 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
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affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté
.
Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Cournon. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 2. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Cournon.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Cournon,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 3 mai 2018
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 3 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Crac'h

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et modifiant le code de 
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 24 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Crac'h aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Crac’h

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-10-03*1
Limite communale 
d'Auray

PR 63+374 (D28-
Poulben)

82 75 1 300 ouvert

RN RN165 RN 165-11-01*1
PR 63+374 (D28-
Poulben)

Limite communale 
d'Auray

82 75 1 300 ouvert

RN RN165 RN 165-11-03*1
Limite communale 
d'Auray

Limite communale 
d'Auray

82 75 1 300 ouvert

RD RD22 RD22C2T1 PR 0+375 PR 2+000 75 67 3 100 ouvert
RD RD28 RD28C1T1-1 PR 0+000 Panneau 70 73 64 3 100 ouvert

RD RD28 RD28C1T1-2 Panneau 70
Limite 
d'agglomération

75 66 3 100 ouvert

RD RD28 RD28C1T2 Limite 
d'agglomération

Limite 
d'agglomération

70 61 4 30 ouvert

RD RD28 RD28C1T3
Limite 
d'agglomération

Limite communale 
de St Philibert

74 65 3 100 ouvert

RD RD28 RD28C2T2*1
Limite communale 
de St Philibert

Limite communale 
de St Philibert

74 65 3 100 ouvert

RD RD768 RD768C6T1*1 PR 22+645 PR 24+597 76 67 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voiries situées sur la commune d’Auray et affectant la commune de Crac’h

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-11-02*2
Limite communale 
de Crach

Limite communale 
de Crach

82 75 1 300 ouvert

RN RN165 RN 165-11-04*2
Limite communale 
de Crach

PR 65+159 (D768-
Kerbois)

82 75 1 300 ouvert

RN RN165 RN 165-12-01*2
PR 65+159 (D768-
Kerbois)

Limite communale 
de Brech

82 74 1 300 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Brec’h et affectant la commune de Crac’h

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-12-02*3
Limite communale 
d'Auray

PR 67+348 (D120-
Auray Ouest)

82 74 1 300 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Saint Philibert et affectant la commune de Crac’h

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD28 RD28C2T1*2
Limite communale 
de Crac’h

Limite communale 
de Crac’h

74 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Crac'h. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Crac'h.

Article     8     : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Crac'h.

Article     9   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Crac'h,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 3 mai 2018
Le préfet,
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Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 3 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune du Bono

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune du Bono aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune du Bono

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD101 RD101C3T1-1 PR 13+037
Limite 
d'agglomération

73 64 3 100 ouvert

RD RD101 RD101C3T1-2
Limite 
d'agglomération

Limite 
d'agglomération

68 60 4 30 ouvert

RD RD101 RD101C3T2
Limite 
d'agglomération

PR 14+894 68 60 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.
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Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie du Bono. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune du Bono.

Article     8     : Le secrétaire général  de la préfecture  du Morbihan,  le maire de la commune  du Bono,  le directeur départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 3 mai 2018
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune d'Elven

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune d'Elven aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune d'Elven

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN166 RN 166-02-02-2-1 Limite communale Limite communale 80 73 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-02-03*1
Limite communale 
de St Nolff

PR 16+1423 (D776-
Kerchoux)

80 73 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-03-01*1
PR 16+1423 (D776-
Kerchoux)

Limite communale 
de Le Cours

78 70 2 250 ouvert

RD RD775 RD775C4T4-1-1 Limite communale PR 41+434 74 65 3 100 ouvert
RD RD775 RD775C5T1*1 PR 37+271 PR 39+437 74 65 3 100 ouvert
RD RD775 RD775C6T1-1-2 Limite communale Limite communale 74 65 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Saint Nolff et affectant la commune d'Elven

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN166 RN 166-02-02-1*2
Limite communale 
de Tréffléan

Limite communale 
d'Elven

80 73 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voiries situées sur la commune de Tréffléan et affectant la commune d'Elven

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD775 RD775C4T4-2*2 Limite communale Limite communale 74 65 3 100 ouvert
RD RD775 RD775C6T1-2*2 PR 39+437 PR 40+509 74 65 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78

2 79 74

3 73 68

4 68 63

5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie d'Elven. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune d'Elven.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune d'Elven.

Article     9   : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du Morbihan,  le  maire  de  la commune  d'Elven,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune d'Erdeven

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 25 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune d'Erdeven aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune d'Erdeven

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD781 RD781C9T1 PR 28+840
Limite 
d'agglomération

73 64 3 100 ouvert

RD RD781 RD781C9T2
Limite 
d'agglomération

PR 30+800 68 60 4 30 ouvert

RD RD781 RD781C9T3 PR 30+800
Limite 
d'agglomération

68 59 4 30 ouvert

RD RD781 RD781C9T4
Limite 
d'agglomération

PR 33+549 72 64 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Belz et affectant la commune d'Erdeven

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD781 RD781C8T5*2 PR 28+840
Limite 
d'agglomération

73 64 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie d'Erdeven. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune d'Erdeven. 

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune d'Erdeven.

Article     9   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  d'Erdeven,  le directeur départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune d'Etel

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 25 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune d'Etel  aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune d'Etel

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD16 RD16C2T1 PR 65+993
Limite 
d'agglomération

66 57 4 30 ouvert

RD RD16 RD16C2T2
Limite 
d'agglomération

PR 67+100 66 57 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
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Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie d'Etel. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune d'Etel.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune d'Etel, le directeur départemental des territoires
et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune d’Évellys

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune d’Évellys aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune d’Évellys

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD767 RD767C9T1
Limite communale 
de Moréac

Déviation de la RD
767

74 66 3 100 ouvert

RD RD767 RD767C10T1
Déviation de la 
RD 767

RD 203 75 66 3 100 ouvert

RD RD767 RD767C11T1 RD 203
Limite communale
de Noyal Pontivy

73 65 3 100 ouvert

RD RD767 RD767PROJETC3T1
Limite communale 
Moréac

RD 767 75 66 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.
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Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les  bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie d'Évellys. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7 : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune d'Évellys.

Article     8 : Le secrétaire général  de la préfecture  du Morbihan,  le maire de la commune  d'Évellys,  le  directeur départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune d'Inzinzac-Lochrist

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au  classement  des infrastructures  de transports  terrestres  et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 25 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune d'Inzinzac-Lochrist aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune d'Inzinzac-Lochrist

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD23 RD23C2T1 PR 3+798 PR 3+900 70 62 4 30 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par rapport
à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par  le  bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs  con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
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Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie d'Inzinzac-Lochrist. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer
et  à  la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7 : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune d'Inzinzac-Lochrist.
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune d'Inzinzac-Lochrist, le directeur départemental
des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Crédin

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Crédin aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.
Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Crédin

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD2 RD2C4T1 PR 60+500 Limite communale 67 59 4 30 ouvert
RD RD2 RD2C4T2-1 Limite communale Limite communale 67 59 4 30 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.
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Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Crédin. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre 2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Crédin.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Crédin,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Damgan

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 20107 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Damgan aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Damgan

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD153 RD153C1T1 RD20 Limite communale 71 62 3 100 ouvert
RD RD153 RD153C1T2-2 Limite communale Limite communale 71 62 3 100 ouvert
RD RD153 RD153C2T1 Limite communale RD140 71 62 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
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Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Damgan. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Damgan.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune de Damgan,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Férel

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Férel aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Férel

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD34 RD34C0T1 RD315 Limite communale 72 63 3 100 ouvert
RD RD574 RD574C2T1 PR 1+050 PR 1+300 75 66 3 100 ouvert
RD RD774 RD774C1T1-1*1 Limite communale Panneau 70 71 63 3 100 ouvert
RD RD774 RD774C1T1-2 Panneau 70 RD574 73 64 3 100 ouvert
RD RD774 RD774C1T1-3 RD574 Limite de département 73 64 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
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Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Férel. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Férel.

Article     8   : Le secrétaire général  de la préfecture  du Morbihan,  le maire de la commune  de Férel,  le directeur départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Gourin

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Gourin aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Gourin

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD769 RD769C8T1-2 PR 49+100 PR 53+300 73 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.
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Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Gourin. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Gourin.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune de Gourin,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Grand Champ

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Grand Champ aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Grand Champ

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD779 RD779C2T1 PR 6+937
Limite 
d'agglomération

73 64 3 100 ouvert

RD RD779 RD779C2T2
Limite 
d'agglomération

Limite 
d'agglomération

68 59 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Locmaria-Grand Champ et affectant la commune de Grand Champ

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD767 RD767C3T1*2 PR 10+500 PR 15+087 76 67 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
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- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Grand Champ. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et
à  la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Grand Champ.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Grand Champ, le directeur départemental
des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Guégon

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Guégon aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Guégon

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-05-03
Limite communale 
de Lanouée

PR 39+410 (D778) 79 72 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-06-01 PR 39+410 (D778)
Limite communale 
de Buléon

78 71 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
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susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Guégon. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Guégon.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune de Guégon,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Guénin

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Guénin aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Guénin

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-07-03-01*1
Limite communale 
de Plumelin

PR 65+400 78 71 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-07-03-02 PR 65+400 PR 66+500 78 71 2 250 ouvert
RN RN24 RN 24-07-03-03 PR 66+500 PR 67+400 78 71 2 250 ouvert
RN RN24 RN 24-07-03-04 PR 67+400 PR 67+600 78 71 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-07-03-05 PR 67+600
Limite communale 
de Baud

78 71 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-07-04-2 Limite communale Limite communale 78 71 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-07-05*1
Limite communale 
de Baud

Limite communale 
de Baud

78 71 2 250 ouvert

RD RD768 RD768-02*1 Limite communale Limite communale 76 68 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voiries situées sur la commune de Baud et affectant la commune de Guénin

Type
de

voie

Nom
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-07-06*2
Limite communale 
de Guénin

PR 71+165 (D768) 78 71 2 250 ouvert

RD RD768 RD768-01*2 Ancienne RD768 Limite communale 75 66 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Plumelin et affectant la commune de Guénin

Type
de

voie

Nom
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-07-02*2
Limite communale 
de Moréac

Limite communale 
de Guénin

78 71 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Guénin. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Guénin.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Guénin.

Article     9   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Guénin,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Guer

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Guer aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune de Guer

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN24 RN 24-01-01
PR 0+0 (Limite 
dépt. 35)

Limite communale 
de Porcaro

80 72 2 250 ouvert

RD RD773 RD773C1T1-1 Limite communale
Limite 
d'agglomération

71 62 3 100 ouvert

RD RD773 RD773C1T1-2
Limite 
d'agglomération

PR 5+500 68 59 4 30 ouvert

RD RD773 RD773C1T2-1 PR 5+500
Limite 
d'agglomération

70 61 4 30 ouvert

RD RD773 RD773C1T2-2
Limite 
d'agglomération

panneau 50 72 64 3 100 ouvert

RD RD773 RD773C1T2-3 panneau 50 PR 9+500 70 61 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
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rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Guer. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Guer.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Guer.

Article     9   : Le secrétaire général  de la préfecture  du Morbihan,  le maire de la commune  de Guer,  le  directeur départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Guillac

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au  classement  des infrastructures  de transports  terrestres  et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Guillac aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Guillac

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-04-03*1
Limite communale 
de Taupont

Limite comm. la 
Croix Hélléan

79 72 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de La Croix Hélléan et affectant la commune de Guillac

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-04-04*2
Limite communale 
de Guillac

Limite communale 
de Josselin

79 72 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par rapport
à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
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Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par  le  bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs  con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Guillac. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Guillac.

Article     8 : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Guillac,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Josselin

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Josselin aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2   - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Josselin

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-04-05*1
Limite comm. la 
Croix Hélléan

Limite comm. la 
Croix Hélléan

79 72 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-04-07-01*1
Limite comm. la 
Croix Hélléan

PR 32+1020 (D793) 79 72 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-04-07-02*1 PR 32+1020 (D793)
Limite communale 
de Lanouée

79 72 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-04-09*1
Limite communale 
de Lanouée

Limite communale 
de Lanouée

79 72 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-05-02-1 Limite communale Limite communale 79 72 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de La Croix Hélléan et affectant la commune de Josselin

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-04-04*3 Limite communale Limite communale 79 72 2 250 ouvert
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Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

de Guillac de Josselin

RN RN24 RN 24-04-06*2
Limite communale 
de Josselin

Limite communale 
de Josselin

79 72 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Lanoué et affectant la commune de Josselin

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-04-08*2
Limite communale 
de Josselin

Limite communale 
de Josselin

79 72 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-04-10*2
Limite communale 
de Josselin

PR 34+546 (D764) 79 72 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-05-01*2 PR 34+546 (D764)
Limite communale 
de Guégon

79 72 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3   : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les  bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Josselin. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7 : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Josselin.

Article     9 : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Josselin,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de La Croix Hélléan

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de La Croix Hélléan aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de La Croix Hélléan

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-04-04*1
Limite communale 
de Guillac

Limite communale 
de Josselin

79 72 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-04-06*1
Limite communale 
de Josselin

Limite communale 
de Josselin

79 72 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Guillac et affectant la commune de La Croix Hélléan

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-04-03*2
Limite communale 
de Taupont

Limite communale 
La Croix Hélléan

79 72 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voiries situées sur la commune de Josselin et affectant la commune de La Croix Hélléan

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-04-05*2
Limite communale 
La Croix Hélléan

Limite communale 
La Croix Hélléan

79 72 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-04-07-01*2
Limite communale 
La Croix Hélléan

PR 32+1020 (D793) 79 72 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de La Croix Hélléan. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer
et  à  la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de La Croix Hélléan.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de La Croix Hélléan, le directeur départemental
des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de La Gacilly

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de La Gacilly aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune de La Gacilly

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD773 RD773C2T1 PR 25+900
Limite commune 
Cournon

67 59 4 30 ouvert

RD RD773 RD773C4T1
Limite commune 
Cournon

Limite commune 
Cournon

72 63 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Cournon et affectant la commune de La Gacilly

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD773 RD773C4T1
Limite commune 
Cournon

Limite commune 
Cournon

72 63 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3     : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de La Gacilly. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de La Gacilly.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de La Gacilly,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de La Roche Bernard

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de La Roche Bernard
aux abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan
joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de La Roche Bernard

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD765 RD765C0T1-3-2 Limite communale Limite communale 67 59 4 30 ouvert
RD RD765 RD765C0T1-4*1 Limite communale Limite communale 67 59 4 30 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Férel et affectant la commune de La Roche Bernard

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD774 RD774C1T1-1*2 Limite communale Panneau 70 71 63 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voiries situées sur la commune de Nivillac et affectant la commune de La Roche Bernard

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD765 RD765C0T1-2*2
Limite 
d'agglomération

Limite communale 67 59 4 30 ouvert

RD RD765 RD765C0T1-6*2
Limite 
d'agglomération

Limite communale 70 62 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de La Roche Bernard. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la
mer et  à la  préfecture du Morbihan et  en mairie.  Il  sera accessible sur  le  site  internet  des services  de l’État  dans le Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de La Roche Bernard.

Article     8   : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Morbihan,  le  maire  de  la  commune  de  La  Roche  Bernard,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de La Trinité sur Mer

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 25 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de La Trinité sur Mer aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de La Trinité sur Mer

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD186 RD186C1T1-1 PR 11+900
Limite 
d'agglomération

67 59 4 30 ouvert

RD RD186 RD186C1T1-2
Limite 
d'agglomération

Limite 
d'agglomération

70 62 4 30 ouvert

RD RD186 RD186C1T1-3
Limite 
d'agglomération

zone 30 67 59 4 30 ouvert

RD RD186 RD186C1T1-4 zone 30 PR 14+700 64 56 5 10 ouvert

RD RD781 RD781C12T1 PR 43+700
Limite 
d'agglomération

68 59 4 30 ouvert

RD RD781 RD781C12T2
Limite 
d'agglomération

PR 44+427 68 59 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
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rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de La Trinité sur Mer. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la
mer et  à la  préfecture du Morbihan et  en mairie.  Il  sera accessible sur  le  site  internet  des services  de l’État  dans le Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de La Trinité sur Mer.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de La Trinité sur Mer, le directeur départemental
des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de La Trinité-Surzur

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de La Trinité-Surzur aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune de Cleguer et affectant la commune de La Trinité-Surzur

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur
des

secteurs
affectés
par le
bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN165 RN 165-04-05*1
Limite commue de 
Surzur

Limite communale 
de Surzur

81 73 2 250 ouvert

RN RN165 RN 165-04-06-01-2
Limite commune de 
La Trinité Surzur

PR31+880 (D183) 81 73 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.
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Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de La Trinité-Surzur. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer
et  à  la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de La Trinité-Surzur.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de La Trinité-Surzur, le directeur départemental
des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de La Vraie Croix

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1   -     Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune   de La Vraie Croix   aux  
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de La Vraie Croix

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD775 RD775C4T1 PR 32+262 PR 36+000 (RD 1) 74 65 3 100 ouvert
RD RD775 RD775C4T2 PR 36+000 (RD 1) PR 37+271 74 65 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
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Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de La Vraie Croix. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et
à  la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de La Vraie Croix.

Article     8     : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 19 juin 2009 portant classement sonore des voies communales de La
Vraie Croix.

Article     9   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de La Vraie Croix, le directeur départemental
des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Landaul

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au  classement  des infrastructures  de transports  terrestres  et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 25 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Landaul aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2   - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Landaul

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-13-03
Limite communale 
de Locoal Mendon

Limite communale 
de Landévant

81 73 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par rapport
à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par  le  bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs  con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
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du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Landaul. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7 : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Landaul.

Article     8 : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Landaul,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Landévant

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 25 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune  de Landévant  aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Landévant

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-13-04
Limite communale 
de Landaul

Limite communale 
de Nostang

81 73 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
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du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Landévant. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à
la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Landévant.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Landévant, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Lanoué

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Lanoué aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Lanoué

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-04-08*1
Limite communale 
de Josselin

Limite communale 
de Josselin

79 72 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-04-10*1
Limite communale 
de Josselin

PR 34+546 (D764) 79 72 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-05-01*1 PR 34+546 (D764) Limite communale 79 72 2 250 ouvert
RN RN24 RN 24-05-02-2 Limite communale Limite communale 79 72 2 250 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Josselin et affectant la commune de Lanoué

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-04-07-02*2 PR 32+1020 (D793)
Limite communale 
de Lanouée

79 72 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-04-09*2
Limite communale 
de Lanouée

Limite communale 
de Lanouée

79 72 2 250 ouvert
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(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Lanoué. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Lanoué.

Article     9   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Lanoué,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Larmor-Plage

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 25 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Larmor-Plage aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Larmor-Plage

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD152 RD152C1T1 PR 0+000 PR 2+500 73 64 3 100 ouvert
RD RD29 RD29C2T1-2 Limite communale PR 3+100 75 66 3 100 ouvert

VC
Av. du Président

KENNEDY

Kennedy
LARMOR
PLAGE

Rue du Vieux 
Moulin

Av. Jules Le Guen 70 61 4 30 ouvert

VC
Rue des 4 Frères
LE ROY-QUERET

Le Roy-Queret
LARMOR
PLAGE

AV. Jules Le Guen Rue Beaurivage 70 61 4 30 ouvert

VC
Rue du Vieux

Moulin

Vieux Moulin
LARMOR
PLAGE

Bretelle de sortie 
RD 152

Av. Président 
Kennedy

70 61 4 30 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
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rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5     - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Larmor-Plage. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et
à  la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Larmor-Plage.

Article     8   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 19 juin 2009 portant classement sonore des voies communales de
Larmor-Plage.

Article     9   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Larmor-Plage, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Larré

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le  décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Larré aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.
Voiries situées sur la commune de Larré

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD775 RD775C3T5-2
Limite commune 
Questembert

Limite commune LA 
Vraie Croix

74 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Molac et affectant la commune de Larré

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD5 RD5C1T1*2 PR 6+700 PR 8+724 73 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par rapport
à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.
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Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par  le  bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter  un isolement  acoustique minimum contre les  bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5   - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Larré. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7 : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Larré.

Article     8   : Le secrétaire général  de la préfecture  du Morbihan,  le  maire de la commune  de Larré,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Lauzach

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Lauzach aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de La Trinité Surzur et affectant la commune de Lauzach

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-04-05*3
Limite commue de 
Surzur

Limite communale 
de Surzur

81 73 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune Surzur et affectant la commune de Lauzach

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-04-04*2
Limite communale 
d'Ambon

Limite communale 
La Trinité Surzur

81 73 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
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L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Lauzach. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Lauzach.

Article     8     : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune de Lauzach,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Limerzel

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Limerzel aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Limerzel

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD775 RD775CT0 RD774
Limite communale 
de Malansac

72 63 3 100 ouvert

RD RD775 RD775CT1-1
Limite communale 
de Malansac

Limite communale 
de Questembert

72 63 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
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formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Limerzel. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Limerzel.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune de Limerzel,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Locmaria-Grand Champ

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune  de Locmaria-Grand
Champ aux abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur
le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Locmaria-Grand Champ

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD767 RD767C3T1*1 10+500 15+087 76 67 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
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Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Locmaria-Grand Champ. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et
de la mer et à la préfecture du Morbihan et en mairie. Il sera accessible sur le site internet des services de l’État dans le Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Locmaria-Grand Champ.

Article     8   : Le secrétaire général  de  la  préfecture  du Morbihan,  le  maire  de  la commune  de Locmaria-Grand Champ,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Locmariaquer

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 25 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Locmariaquer aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2     - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Locmariaquer

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD781 RD781C14T1-1 PR 48+215 Panneau 70 72 64 3 100 ouvert

RD RD781 RD781C14T1-2 Panneau 70
Limite 
d'agglomération

70 62 4 30 ouvert

RD RD781 RD781C14T2
Limite 
d'agglomération

PR 52+300 68 59 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3     : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
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Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Locmariaquer. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et
à  la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Locmariaquer.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Locmariaquer, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Locminé

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Locminé aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Locminé

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD767 RD767C7T1*1
Limite communale 
de Bignan

PR 26+435 71 62 3 100 ouvert

RD RD767 RD767C7T2 PR 26+435 PR 27+300 71 62 3 100 ouvert
RD RD767 RD767C7T3 PR 27+300 PR 28+360 69 61 4 30 ouvert
RD RD767 RD767C7T4 PR 28+360 PR 28+600 72 64 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Bignan et affectant la commune de Locminé

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD767 RD767C6T1A*2 Déviation LOCMINE
Limite communale 
de Bignan

75 67 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voiries situées sur la commune de Moréac et affectant la commune de Locminé

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD767 RD767C81-1*2
Limite communale 
de Locminé

Limitation 70 75 67 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Locminé. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Locminé.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Locminé,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Locoal-Mendon

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 25 avril 2017. ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Locoal-Mendon aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Locoal-Mendon

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-13-02
Limite communale de 
Brech

Limite communale 
de Landaul

81 73 2 250 ouvert

RD RD22 RD22C4T1 PR 7+904 PR 9+898 70 61 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Brech et affectant la commune de Locoal-Mendon

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-13-01*2
PR 67+348 (D120-
Auray Ouest)

Limite communale 
de Locoal Mendon

81 73 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
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- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.

L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Locoal-Mendon. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer
et  à  la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Locoal-Mendon.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Locoal-Mendon.

Article     9   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Locoal-Mendon, le directeur départemental
des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Locqueltas

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le  décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Locqueltas aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2   - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Locqueltas

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD767 RD767C2T1-2 passage à 2x1 voie PR 10+500 77 68 2 250 ouvert
RD RD778 RD778C1T1-1 PR 38+100 Panneau 70 72 63 3 100 ouvert
RD RD778 RD778C1T1-2 Panneau 70 Panneau 70 70 61 4 30 ouvert
RD RD778 RD778C1T1-3*1 Panneau 70 PR 41+479 72 63 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par rapport
à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par  le  bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter  un isolement  acoustique minimum contre les  bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
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Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Locqueltas. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7 : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Locqueltas.

Article     8 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Locqueltas, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Loyat

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le  décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Loyat aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune de Loyat

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD766 RD766C2T1 PR 3+693 PR 5+300 74 66 3 100 ouvert
RD RD766 RD766C2T2 PR 5+300 PR 8+280 72 64 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par rapport
à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par  le  bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter  un isolement  acoustique minimum contre les  bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
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du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Loyat. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7 : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Loyat.

Article     8 : Le secrétaire général  de la préfecture  du Morbihan,  le  maire de la commune  de Loyat,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Malansac

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le  décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Malansac aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2   - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Malansac

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD775 RD775CT1-2 Limite communale Limite communale 72 63 3 100 ouvert
RD RD775 RD775C3T0-1-2 Limite communale Limite communale 72 63 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par rapport
à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par  le  bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter  un isolement  acoustique minimum contre les  bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
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du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Malansac. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7 : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Malansac.

Article     8 : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune de Malansac,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Malestroit

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et modifiant le code de l’urbanisme et le code de la
construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à
l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;
Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune  de Malestroit  aux abords du tracé des
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article 2 - Les tableaux suivants donnent, pour chacun des tronçons d’infrastructures mentionnés, le classement dans une des 5  catégories définies dans
l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces tronçons ainsi que les niveaux sonores que les
constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Malestroit

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par le
bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD776 RD776C1T1 PR 22+700 Rue du Bois Solon 74 65 3 100 en "U"
RD RD776 RD776C1T2 Rue du Bois Solon PR 23+820 68 60 4 30 ouvert
RD RD776 RD776C1T3-1 PR 23+820 Limite communale 68 60 4 30 ouvert
RD RD776 RD776C1T3-3 Limite communale PR 25+525 68 60 4 30 ouvert
RD RD776 RD776C2T1 PR 25+525 PR 27+500 71 62 3 100 ouvert

(*)La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Saint Marcel et affectant la commune de Malestroit

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par le
bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD776 RD776C1T3-2*2 Limite communale Limite communale 68 60 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en milieu extérieur", à
une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par rapport à la valeur en
champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs affectés par le bruit
mentionnés à l'article 2 doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux dispositions du  code de la
construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996 susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés du 25 avril 2003
susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.
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Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans les secteurs affectés
par le bruit définis à l’article 2 sont :

Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois minimum à la mairie de
Malestroit. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la préfecture du Morbihan et en mairie. Il sera
accessible sur le site internet des services de l’État dans le Morbihan (http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes départementales du Morbihan pour
la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Malestroit.
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Malestroit, le directeur départemental des territoires et de la mer
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les  annexes  au  présent  document  sont  consultables  à  la  DDTM  du  Morbihan  ou  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours hiérarchique auprès
de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication, auprès du tribunal
administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Malguénac

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et modifiant le code de 
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune  de Malguénac  aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Cléguerec et affectant la commune de Malguénac

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD764 RD764C3T1-2*2 Panneau 70 PR 77+100 73 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
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Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Malguénac. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à
la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7     : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Malguénac.

Article     8     : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Malguénac, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Marzan

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au  classement  des infrastructures  de transports  terrestres  et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Marzan aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Marzan

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-02-02
Limite communale de 
Nivillac

RD148 (PR 6+441) 80 73 2 250 ouvert

RN RN165 RN 165-03-01 RD148 (PR 6+441)
Limite communale 
d'Arzal

81 73 2 250 ouvert

RD RD765 RD765C1T1-1 Limite communale Panneau 70 70 62 4 30 ouvert
RD RD765 RD765C1T1-2 Panneau 70 RN165 72 63 3 100 ouvert

(*)  La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par rapport
à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.
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Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par  le  bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs  con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Marzan. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7 : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Marzan.

Article     8 : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Marzan.

Article     9 : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Marzan,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Meslan

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au  classement  des infrastructures  de transports  terrestres  et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Meslan aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune de Meslan

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD769 RD769C6T1*1
Limite commune 
Guilligomarc’h (29)

Limite commune 
Guilligomarc’h (29)

74 65 3 100 ouvert

RD RD769 RD769C6T3
Limite commune 
Meslan

Limite commune 
Le Faouët

74 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Guilligomarc’h (29) et affectant la commune de Meslan

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD769 RD769C6T2*2
Limite commune 
Meslan

Limite commune 
Meslan

74 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par rapport
à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par  le  bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs  con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Meslan. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7 : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Meslan.

Article     8 : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Meslan,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier

Commune de Meucon

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et modifiant le code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de
transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Meucon aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le
plan joint en annexe.

Article 2 - Les tableaux suivants donnent, pour chacun des tronçons d’infrastructures mentionnés, le classement dans une des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre
de ces tronçons ainsi  que les  niveaux sonores que les constructeurs  doivent  prendre en compte pour  la  construction de
bâtiments inclus dans ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Meucon

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD767 RD767C1T4-2-1 Limite communale Limite communale 79 70 2 250 ouvert

RD RD767 RD767C1T4-3*1
Limite commune St 
Avé

PR 6+758 79 70 2 250 ouvert

RD RD767 RD767C2T1-1*1 PR 6+758 passage à 2x1 voie 78 70 2 250 ouvert

RD RD767 RD767C2T1-2*1 passage à 2x1 voie
Limite commune 
Locqueltas

77 68 2 250 ouvert

RD RD778 RD778C2T1-1*2 PR 41+479 PR 41+920 72 63 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voirie située sur la commune de Locqueltas et affectant la commune de Meucon

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par le
bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD767 RD767C2T1-3*2
Limite commune 
Locqueltas

PR 10+500 77 68 2 250 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Saint Avé et affectant la commune de Meucon

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par le
bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD767 RD767C1T4-1*2 PR 5+000
Limite commune 
Meucon

79 70 2 250 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :

- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par

rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.

L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 

Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par  le  bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs  con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.

Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996

susvisé.

Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés

du 25 avril 2003 susvisés.

Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :

Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78

2 79 74

3 73 68

4 68 63

5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Meucon. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7 : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Meucon.

Article     8 : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Meucon,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
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Le préfet,
Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Molac

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au  classement  des infrastructures  de transports  terrestres  et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Molac aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Molac
Type
de

voie Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD5 RD5C1T0-2*1
Limite communale 
Bohal

PR 6+700 72 63 3 100 ouvert

RD RD5 RD5C1T1*1 PR 6+700 PR 8+724 73 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par rapport
à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par  le  bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs  con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
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susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Molac. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7 : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Molac.

Article     8 : Le secrétaire général  de la préfecture  du Morbihan,  le maire de la commune  de Molac,  le  directeur départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Monterblanc

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au  classement  des infrastructures  de transports  terrestres  et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune  de Monterblanc  aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Monterblanc
Type
de

voie Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD126 RD126C2T1 Limite communale RD186 71 62 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par rapport
à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par  le  bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs  con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
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Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Monterblanc. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à
la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7 : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Monterblanc.

Article     8 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Monterblanc, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Montertelot

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au  classement  des infrastructures  de transports  terrestres  et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune  de Montertelot  aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune de Montertelot

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN166 RN 166-06-02
Limite communale 
Val d’Oust

Limite communale 
de Ploërmel

79 71 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Val d’Oust et affectant la commune de Montertelot

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN166 RN 166-06-01*2
Échangeur de la 
RD766

Limite communale 
de Montertelot

79 71 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
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- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par rapport
à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par  le  bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs  con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78

2 79 74

3 73 68

4 68 63

5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Montertelot. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à
la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7 : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Montertelot.

Article     8 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Montertelot, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Moréac

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Moréac aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Moréac

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-06-05*1
Limite communale 
de Bignan

RD 767 78 71 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-07-01*1 RD 767
Limite communale 
de Plumelin

78 71 2 250 ouvert

RD RD767 RD767C8T1-1*1
Limite communale 
de Locminé

Panneau 70 73 65 3 100 ouvert

RD RD767 RD767C8T1-2 Panneau 70 RD 17 75 67 3 100 ouvert

RD RD767 RD767C8T2 RD 17
Limite communale 
d’Evelys

74 66 3 100 ouvert

RD RD767 RD767PROJETC2T1 Limite communale Limite communale 75 66 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
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L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les  bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Moréac. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7 : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Moréac.

Article     8 : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Moréac.

Article     9 : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Moréac,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Moustoir'Ac

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au  classement  des infrastructures  de transports  terrestres  et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1   - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune  de Moustoir'Ac  aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Moustoir'Ac

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD767 RD767C5T1 PR 21+000 PR 24+000 75 67 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par rapport
à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par  le  bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs  con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
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du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Moustoir'Ac. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à
la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7 : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Moustoir'Ac.

Article     8 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Moustoir'Ac, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Muzillac

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au  classement  des infrastructures  de transports  terrestres  et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Muzillac aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Muzillac
Type
de

voie Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN165 RN 165-03-03*1
Limite communale 
d'Arzal

Limite communale 
d'Ambon

81 73 2 250 ouvert

RN RN165 RN 165-04-02*1
Limite communale 
d'Ambon

Limite communale 
d'Ambon

79 72 2 250 ouvert

RD RD20 RD20C1T2-1-2 Limite de commune Panneau "50" 75 66 3 100 ouvert
RD RD20 RD20C1T2-2-2 Panneau "50" Limite de commune 70 62 4 30 ouvert

RD RD20 RD20C2T1-1
Limite communale 
d’Ambon

zone 30 70 62 4 30 ouvert

RD RD20 RD20C2T1-2 zone 30 RD5 67 58 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voiries situées sur la commune d’Ambon et affectant la commune de Muzillac

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN165 RN 165-03-04*2
Limite communale 
de Muzillac

PR 21+579 (D20) 81 73 2 250 ouvert

RN RN165 RN 165-04-01*2 PR 21+579 (D20)
Limite communale 
de Muzillac

81 73 2 250 ouvert

RN RN165
RN 165-04-03-

01*2
Limite communale 
Muzillac

PR 25 + 200 79 72 2 250 ouvert

RD RD20 RD20C1T1*2 PR 17+200 PR 18+200 75 66 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune d’Arzal et affectant la commune de Muzillac

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN165 RN 165-03-02*2
Limite communale 
de Marzan

Limite communale 
de Muzillac

81 73 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par rapport
à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par  le  bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs  con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Muzillac. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7 : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Muzillac.

Article     8 : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Muzillac.

Article     9 : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Muzillac,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).
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Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Néant sur Yvel

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et modifiant le
code de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté  du  30 mai 1996,  modifié  par  l’arrêté  du  23  juillet  2013,  relatif  aux  modalités  de  classement  des
infrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés
par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Néant
sur Yvel  aux abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et
représentées sur le plan joint en annexe.

Article 2 - Les tableaux suivants donnent, pour chacun des tronçons d’infrastructures mentionnés, le classement dans
une des 5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de
part et d’autre de ces tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la
construction de bâtiments inclus dans ces secteurs.

Voirie située sur la commune de Néant sur Yvel

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en
dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en
dB(A)]

Catégori
e de

l'infra-
structure

Largeur
des

secteurs
affectés
par le

bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD766 RD766C3T1 PR 8+280 PR 10+900 72 64 3 100 ouvert
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(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de
l’infrastructure.

Ces  niveaux  sonores  sont  évalués  en  des  points  de  référence  situés,  conformément  à  la  norme  NF  S  31-130
"Cartographie du bruit en milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés
de 3dB(A) par rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire
dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés à l'article 2 doivent présenter un isolement acoustique minimum contre
les bruits extérieurs conformément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30
mai 1996 susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé
par les arrêtés du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article  4 - Les  niveaux  sonores  que  les  constructeurs  sont  tenus  de  prendre  en  compte  pour  la  construction  des
bâtiments inclus dans les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté

-
gori

e

Niveau sonore au point de référence, en période
diurne

[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période
nocturne

[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché
pendant  un  mois  minimum à  la  mairie  de  Néant  sur  Yvel.  Il  sera  tenu  à  la  disposition  du  public  à  la  direction
départementale des territoires et de la mer et à la préfecture du Morbihan et en mairie. Il sera accessible sur le site
internet des services de l’État dans le Morbihan (http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7 : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Néant sur
Yvel.

Article     8 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Néant sur Yvel, le directeur
départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Nivillac

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au  classement  des infrastructures  de transports  terrestres  et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Nivillac aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Nivillac

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN165 RN 165-01-01
Limite département 
44

PR 2+216 (D34) 80 73 2 250 ouvert

RN RN165 RN 165-02-01 PR 2+216 (D34)
Limite communale 
de Marzan

80 73 2 250 ouvert

RD RD765 RD765C0T1-1 PR 0+000
Limite 
d'agglomération

70 62 4 30 ouvert

RD RD765 RD765C0T1-2*1
Limite 
d'agglomération

Limite communale 67 59 4 30 ouvert

RD RD765 RD765C0T1-3-1 Limite communale Limite communale 67 59 4 30 ouvert

RD RD765 RD765C0T1-5 Limite communale
Limite 
d'agglomération

67 59 4 30 ouvert

RD RD765 RD765C0T1-6*1
Limite 
d'agglomération

Limite communale 70 62 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voiries situées sur la commune de La Roche Bernard et affectant la commune de Nivillac

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD765 RD765C0T1-4*2 Limite communale Limite communale 67 59 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par rapport
à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par  le  bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs  con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Nivillac. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7 : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Nivillac.

Article     8 : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Nivillac.

Article     9 : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Nivillac,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Noyal-Muzillac

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au  classement  des infrastructures  de transports  terrestres  et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Noyal-Muzillac aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Noyal-Muzillac

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD1 RD1C3T1 Limite communale Limite communale 73 65 3 100 Ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par rapport
à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par  le  bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs  con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
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Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Noyal-Muzillac. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et
à  la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7 : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Noyal-Muzillac.

Article     8 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Noyal-Muzillac,  le directeur départemental
des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Noyal Pontivy

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Noyal Pontivy aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Noyal Pontivy

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD2 RD2C3T1-1 PR 46+470 Panneau 70 72 63 3 100 ouvert
RD RD2 RD2C3T1-2 Panneau 70 Panneau 70 70 61 4 30 ouvert

RD RD2 RD2C3T1-3 Panneau 70
Limite 
d'agglomération

72 63 3 100 ouvert

RD RD2 RD2C3T1-4
Limite 
d'agglomération

PR 49+400 67 58 4 30 ouvert

RD RD764 RD764C1T1
PR 68+700
(RD 767)

PR 69+255 73 64 3 100 ouvert

RD RD767 RD767C11T2
Limite communale 
d’Evellys

Limite communale 
de St Thuriau

73 65 3 100 ouvert

RD RD767 RD767C13T1*1
Limite communale 
de St Thuriau

Limite communale 
de St Thuriau

73 65 3 100 ouvert

RD RD767 RD767C15T1-2 Limite de commune Limite de commune 73 65 3 100 ouvert

RD RD768 RD768-08*1
Lite communale de 
St Thuriau

Limite commune 
Pontivy

78 69 2 250 ouvert

RD RD768 RD768-11 Limite communale 
Pontivy

Limite commune St 
Gérand

78 69 2 250 ouvert
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Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD768A RD768A-3-2 Limite commune Limite commune 75 67 3 100 ouvert
RD RD768A RD768A-4 Limite commune RD 768B 75 67 3 100 ouvert
RD RD768B RD768B-1*1 RD 768A Limite communale 73 65 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Pontivy et affectant la commune de Noyal Pontivy

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD768 RD768-09*2
Limite communale  
Pontivy

Début de 2 x 2 
voies

75 66 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Noyal Pontivy. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et
à  la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Noyal Pontivy.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Noyal Pontivy, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Péaule

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Péaule aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Péaule

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD1 RD1C1T1-2-1 Limite communale Limite communale 73 65 3 100 ouvert
RD RD1 RD1C1T1-1 PR 2+000 (RD139) Limite communale 73 65 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
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Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Péaule. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Péaule.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Péaule,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Plescop

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Plescop aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Plescop

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD135 RD135C1T1-1 RD779 Limite communale 73 65 3 100 ouvert
RD RD135 RD135C1T1-2-2 Limite communale Limite communale 73 65 3 100 ouvert
RD RD779 RD779C1T1-1-2 PR 2+449 Limite communale 76 67 3 100 ouvert

RD RD779 RD779C1T1-2*1 Limite communale
Limite 
d'agglomération

76 67 3 100 ouvert

RD RD779 RD779C1T2
Limite 
d'agglomération

PR 5+500 71 63 3 100 ouvert

RD RD779 RD779C1T3 PR 5+500
Limite 
d'agglomération

68 59 4 30 ouvert

RD RD779 RD779C1T4
Limite 
d'agglomération

PR 6+937 71 62 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2018-05-04-078 - Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des
infrastructures de transport routier – Commune de PLESCOP 170



- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5     - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Plescop. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Plescop.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Plescop,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2018-05-04-078 - Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des
infrastructures de transport routier – Commune de PLESCOP 171



PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Pleucadeuc

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Pleucadeuc aux 
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune de Bohal et affectant la commune de Pleucadeuc

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD776 RD776C3T1*2 PR 27+500 PR 29+300 71 62 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Molac et affectant la commune de Pleucadeuc

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD5 RD5C1T0-2*2 Limite communale PR 6+700 72 63 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
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rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Pleucadeuc. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à
la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Pleucadeuc.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Pleucadeuc, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Ploemel

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 25 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Ploemel aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Ploemel

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD105 RD105C1T1 D22 RD186 71 62 3 100 ouvert
RD RD22 RD22C3T1 PR 2+000 PR 2+800 70 61 4 30 ouvert
RD RD22 RD22C3T2-1 PR 2+800 Panneau 70 72 63 3 100 ouvert
RD RD22 RD22C3T2-2 Panneau 70 Panneau 70 70 61 4 30 ouvert
RD RD22 RD22C3T2-3 Panneau 70 PR 7+904 72 63 3 100 ouvert
RD RD768 RD768C4T4-1 Limite communale Limite communale 75 66 3 100 ouvert
RD RD768 RD768C5T1 Limite communale PR 22+645 76 67 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Carnac et affectant Ploemel

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD768 RD768C4T2*2 PR 18+800 PR 20+900 76 67 3 100 ouvert
RD RD768 RD768C4T3*2 PR 20+900 Limite communale 75 66 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Ploemel. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Ploemel.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Ploemel,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2018-05-04-080 - Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des
infrastructures de transport routier – Commune de PLOEMEL 175



PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Ploeren

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Ploeren aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Ploeren

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN165 RN 165-08-02*1
Limite communale 
de Vannes

Limite communale 
de Vannes

80 75 2 250 ouvert

RN RN165 RN 165-08-03-2 Limite communale Limite communale 82 75 1 300 ouvert

RN RN165 RN 165-09-01*1
Limite communale 
de Vannes

Limite communale 
de Plougoumelen

82 75 1 300 ouvert

RD RD779E RD779EC1T1*1 Limite communale Limite communale 76 67 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voiries situées sur la commune de Plougoumelen et affectant la commune de Ploeren

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN165 RN 165-09-02*2
Limite communale 
de Ploeren

Limite communale 
de Pluneret

82 75 1 300 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Vannes et affectant la commune de Ploeren

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD 6RD779E RD779EC2T1*2 Limite communale Rue A. Boucicaut 76 67 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Ploeren. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Ploeren.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Ploeren.

Article 9   :     Le secrétaire général de la préfecture    du Morbihan, le maire de la commune    de Ploeren,    le directeur départemental des  
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Ploërmel

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Ploërmel aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune de Ploërmel

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN24 RN 24-01-07*1
Limite communale 
de Campénéac

RD 766E (échangeur
de Ronsouze)

80 72 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-02-01
RD 766E (échangeur
de Ronsouze)

RN 166 (échangeur 
de St Antoine)

81 73 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-03-01-01
RN 166 (échangeur 
de St Antoine)

PR 23+000 (Bd des 
Trente)

81 73 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-03-01-02
PR 23+000 (Bd des 
Trente)

RD 724 (échangeur 
Ouest)

79 72 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-04-01*1
RD 724 (échangeur 
Ouest)

Limite communale 
de Taupont

79 72 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-06-03
Limite communale 
de Montertelot

RN 24 (échangeur 
de St Antoine)

79 71 2 250 ouvert

RD RD8 RD8C2T1 Limite communale RD 8E 67 58 4 30 ouvert
RD RD8E RD8EC1T1 RD 766 RD 8 67 59 4 30 ouvert
RD RD724 RD724C0T1 RD 766E Rue Saint Denis 67 58 4 30 ouvert
RD RD766 RD766C1T1 RD 766E Limite communale 74 66 3 100 ouvert
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Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

de Loyat
RD RD766E RD766EC1T1-1 RD 766 RD 141 74 66 3 100 ouvert
RD RD766E RD766EC1T1-2 RD 141 RN 24 75 67 3 100 ouvert

VC
Bd des

TRENTE
Trente PLOERMEL RD724 Rue du Pardon 68 59 4 30 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Ploërmel. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Ploërmel.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Ploërmel.

Article     9   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 19 juin 2009 portant classement  sonore des voies communales de
Ploërmel.

Article     10   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Ploërmel, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2018-05-04-062 - Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des
infrastructures de transport routier – Commune de PLOERMEL 179



PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Plougoumelen

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Plougoumelen aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Plougoumelen

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN165 RN 165-09-02*1
Limite communale 
de Ploeren

Limite communale 
de Pluneret

82 75 1 300 ouvert

RN RN165 RN 165-09-03-1-1 Limite communale Limite communale 82 75 1 300 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Pluneret et affectant la commune de Plougoumelen

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN165 RN 165-09-03-2*2
Limite communale 
de Plougoumelen

PR 60+678 (D765-
Kersalé)

82 75 1 300 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
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milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Plougoumelen. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et
à  la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Plougoumelen.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Plougoumelen, le directeur départemental
des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Plouharnel

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 25 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune  de Plouharnel  aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Plouharnel

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD768 RD768C3T1-1 PR 8+670 panneau 50 75 66 3 100 ouvert

RD RD768 RD768C3T1-2 panneau 50
Limite 
d'agglomération

66 57 4 30 ouvert

RD RD768 RD768C3T2 Limite d'agglomération PR 14+300 70 61 4 30 ouvert

RD RD768 RD768C3T3 PR 14+300
Limite 
d'agglomération

70 61 4 30 ouvert

RD RD768 RD768C3T4 Limite d'agglomération PR 16+405 75 66 3 100 ouvert

RD RD781 RD781C10T1 PR 33+549
Limite 
d'agglomération

72 64 3 100 ouvert

RD RD781 RD781C10T2-1 Limite d'agglomération RD768 68 59 4 30 ouvert

RD RD781 RD781C10T2-2 RD768
Limite 
d'agglomération

67 59 4 30 ouvert

RD RD781 RD781C10T3 Limite d'agglomération PR 38+438 72 63 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
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- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Plouharnel. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à
la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Plouharnel.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Plouharnel, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Plouhinec

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 25 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Plouhinec aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Plouhinec

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD9 RD9C4T1 PR 9+300 PR 12+000 73 64 3 100 ouvert
RD RD9 RD9C4T2 PR 12+000 PR 14+900 73 65 3 100 ouvert

RD RD781 RD781C7T3 PR 24+300
Limite 
d'agglomération

69 61 4 30 ouvert

RD RD781 RD781C7T4
Limite 
d'agglomération

PR 25+580 69 61 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.
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Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Plouhinec. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Plouhinec.

Article     8    : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Plouhinec, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Pluherlin

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Pluherlin aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Pluherlin

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD775 RD775C3T0-2-2
Limite communale 
Pluherlin

Limite communale 
Questembert

72 63 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
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susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Pluherlin. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Pluherlin.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune de Pluherlin,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Pluméliau

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Pluméliau aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Pluméliau

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD768 RD768-05
Limite communale 
St Barthélémy

retour à 2x1 voie 76 68 3 100 ouvert

RD RD768 RD768-06 retour à 2x1 voie
Limite communale 
St Thuriau

75 66 3 100 ouvert

RD RD768 RD768-04-1 Limite commune Limite commune 76 68 3 100 ouvert
*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Saint Barthelemy et affectant la commune de Pluméliau

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD768 RD768-03*2
Limite communale 
Guénin

Limite commune 76 68 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3     : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Pluméliau. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Pluméliau.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Pluméliau, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Plumelin

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Plumelin aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Plumelin

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-07-02*1
Limite communale 
de Moréac

Limite communale 
de Guénin

78 71 2 250 ouvert

*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Guénin et affectant la commune de Plumelin

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-07-03-01*2
Limite communale 
de Plumelin

PR 65+400 78 71 2 250 ouvert

*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voiries situées sur la commune de Moréac et affectant la commune de Plumelin

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-07-01*2 PR 56+221 (D767)
Limite communale 
de Plumelin

78 71 2 250 ouvert

*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Plumelin. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Plumelin.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune de Plumelin,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Plumergat

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 25 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Plumergat aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Plumergat

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD17 RD17C2T4-2 Limite communale PR 5+1260 (RD17B) 66 58 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Sainte Anne d’Auray et affectant Plumergat

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD17B RD17BC2T1*2 Limite communale RD17 71 63 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.
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Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Plumergat. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à
la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Plumergat.

Article     8     : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Plumergat, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Pluneret

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 25 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Pluneret aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Pluneret

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-09-03-2 Limite communale Limite communale 82 75 1 300 ouvert

RN RN165 RN 165-09-04*1
Limite communale de
Plougoumelen

PR 60+678 (D765-
Kersalé)

82 75 1 300 ouvert

RN RN165 RN 165-10-01*1
PR 60+678 (D765-
Kersalé)

Limite communale 
d'Auray

82 75 1 300 ouvert

RD RD101 RD101C4T1 PR 14+894 PR 15+300 71 62 3 100 ouvert
RD RD101 RD101C4T2 PR 15+300 PR 18+762 73 64 3 100 ouvert
RD RD17 RD17C1T1 PR 0+000 PR 1+300 69 61 4 30 ouvert
RD RD17B RD17BC1T1*1 RD765 Limite communale 71 63 3 100 ouvert
RD RD765 RD765C6T1 BRANHOC RN165 73 64 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voiries situées sur la commune d’Auray et affectant Pluneret

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD101 RD101C5T1*2 PR 18+762 PR 19+200 73 64 3 100 ouvert

RD RD765 RD765C5T3
SECTEUR CENTRE 
LE SABLEN

BRANHOC 75 66 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Plougoumelen et affectant Pluneret

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-09-02*2
Limite communale de
Ploeren

Limite communale 
de Pluneret

82 75 1 300 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Pluneret. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Pluneret.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Pluneret.

Article     9   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Pluneret,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Pluvigner

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 25 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Pluvigner aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Pluvigner

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD768 RD768C9T1
Limite communale de 
Brec’h (PR 35+718

Limite d'agglomération 73 64 3 100 ouvert

RD RD768 RD768C9T2 Limite d'agglomération PR 39+000 68 60 4 30 ouvert
RD RD768 RD768C9T3 PR 39+000 Limite d'agglomération 67 58 4 30 ouvert
RD RD768 RD768C9T4 Limite d'agglomération Panneau 70 70 61 4 30 ouvert

RD RD768 RD768C9T5 Panneau 70
Limite communale de 
Camors (PR 42+252)

72 63 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.
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Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Pluvigner. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Pluvigner.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Pluvigner,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Pont-Scorff

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 25 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune  de Pont-Scorff  aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Pont-Scorff

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD6 RD6C2T1 PR 24+654
Limite 
d'agglomération

67 59 4 30 ouvert

RD RD6 RD6C2T2
Limite 
d'agglomération

PR 27+054 72 63 3 100 ouvert

RD RD6 RD6C2T3 PR 27+054 Limite communale 70 61 4 30 ouvert
(*)

La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
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Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Pont-Scorff. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à
la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Pont-Scorff.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Pont-Scorff, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Pontivy

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2018 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Pontivy aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Pontivy

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD2 RD2C2T1 PR 43+300 Rue Abbé Martin 75 66 3 100 en "U"
RD RD2 RD2C2T2 Rue Abbé Martin Bd Le Sage 69 60 4 30 ouvert
RD RD2 RD2C2T3 Bd Le Sage PR 45+545 69 60 4 30 ouvert
RD RD2 RD2C3T2 PR 49+400 PR 50+000 75 66 3 100 en "U"
RD RD764 RD764C2T1 PR 69+255 PR 69+950 73 64 3 100 ouvert
RD RD764 RD764C2T2 PR 69+950 PR 71+300 71 63 3 100 ouvert
RD RD764 RD764C2T3 PR 71+300 Rue des Moulins 71 63 3 100 ouvert
RD RD764 RD764C2T4 Rue des Moulins Rue des Noyers 77 68 2 250 en "U"
RD RD764 RD764C2T5 Rue des Noyers PR 73+190 69 61 4 30 ouvert
RD RD764 RD764C2T6 PR 73+190 PR 73+940 74 65 3 100 ouvert
RD RD764 RD764C2T7 PR 73+940 PR 74+600 69 61 4 30 ouvert
RD RD764 RD764C2T8 PR 74+600 PR 75+010 68 60 4 30 ouvert
RD RD764 RD764C2T9 PR 75+010 PR 75+705 71 63 3 100 ouvert
RD RD767 RD767C14T1 PR 48+500 Rue Lorois 76 68 3 100 en "U"
RD RD767 RD767C14T2 Rue Lorois Rue du Couvent 77 69 2 250 en "U"
RD RD767 RD767C14T3 Rue du Couvent PR 49+500 71 63 3 100 ouvert
RD RD767 RD767C14T4 49+500 50+440 NC 0 ouvert
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Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD767 RD767C14T5 50+440 51+766 NC 0 ouvert
RD RD768A RD768A-2 RD767 RD768 73 64 3 100 ouvert
RD RD768A RD768A-1 RD767 RD768 68 59 4 30 ouvert
RD RD768A RD768A-3-2 Limite commune Limite commune 75 67 3 100 ouvert
RD RD768 RD768-09*1 Limite communale Début 2x2 voies 75 66 3 100 ouvert
RD RD768 RD768-10 Début 2x2 voies Limite communale 76 68 3 100 ouvert

VC
Quai

d’ARCOLE
Arcole PONTIVY Bd viollard Quai Niemen 70 62 4 30 ouvert

VC
Av. des Cités

Unies
Cités Unies
PONTIVY

Rue de Lattre de 
Tassigny

Rue Albert de Mun 69 61 4 30 ouvert

VC
Quai du

COUVENT
Couvent PONTIVY

Quai des 
Récollets

Quai presbourg 71 62 3 100 ouvert

VC
Quai des

RECOLLETS
Récollets PONTIVY

Rue Joseph Le 
Brix

Quai du Couvent 71 62 3 100 ouvert

VC
Bd VIOLLARD

Viollard PONTIVY Quai d’Arcole Rue Nationale 70 62 4 30 ouvert

*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Noyal Pontivy et affectant la commune de Pontivy

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD768 RD768-08*2
Lite communale 
de St Thuriau

Limite commune 
Pontivy

78 69 2 250 ouvert

*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Saint Thuriau et affectant la commune de Pontivy

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD179 RD179C1T1*2 RD768 RD768A 71 63 3 100 ouvert
*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Pontivy. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Pontivy.
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Article     8   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 19 juin 2009 portant classement sonore des voies communales de
Pontivy.

Article     9   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Pontivy,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Porcaro

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et modifiant le code de 
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Porcaro aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune de Porcaro

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN24 RN 24-01-02*1
Limite communale 
de Guer

Limite communale 
d'Augan

80 72 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
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susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Porcaro. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6     : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7     : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Porcaro.

Article     8     : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Porcaro,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Port-Louis

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 25 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Port-Louis aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Port-Louis

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD781 RD781C4T1 PR 12+157 PR 13+100 68 60 4 30 ouvert
RD RD781 RD781C4T2 PR 13+100 PR 13+422 68 60 4 30 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
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du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Port-Louis. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à
la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Port-Louis.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Port-Louis, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Questembert

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Questembert  aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Questembert

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD1 RD1C4T1 Limite communale PR 9+900 73 65 3 100 ouvert
RD RD1 RD1C4T2 PR 9+900 PR 12+400 73 65 3 100 ouvert
RD RD1 RD1C4T3 PR 12+400 PR 14+800 73 65 3 100 ouvert
RD RD1C RD1CC1T1 RD1 Av. des Bruyères 72 64 3 100 ouvert
RD RD1C RD1CC1T2 RD5 RD7 72 64 3 100 ouvert
RD RD5 RD5C2T1 PR 8+724 PR 11+500 73 65 3 100 ouvert
RD RD5 RD5C2T2 PR 11+500 PR 12+100 68 60 4 30 ouvert

RD RD5 RD5C2T3 PR 12+100
Limite 
d'agglomération

69 60 4 30 ouvert

RD RD5 RD5C2T4
Limite 
d'agglomération

PR 13+500 72 63 3 100 ouvert

RD RD5 RD5C2T5 PR 13+500 PR 14+800 69 60 4 30 ouvert
RD RD775 RD775C3T0-1-1 Limite communale Limite communale 72 63 3 100 ouvert
RD RD775 RD775C3T0-2-1 Limite communale Limite communale 72 63 3 100 ouvert
RD RD775 RD775C3T0-3 Limite communale PR 27+400 (RD 1 ) 72 63 3 100 ouvert
RD RD775 RD775C3T1 PR 27+400 PR 29+000 74 65 3 100 ouvert
RD RD775 RD775C3T2 PR 29+000 PR 29+400 69 61 4 30 ouvert
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Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD775 RD775C3T3 PR 29+400 PR 30+000 69 61 4 30 ouvert
RD RD775 RD775C3T4:1 PR 30+000 PR 32+262 74 65 3 100 ouvert

RD RD775 RD775C3T4 CR 75
Limite commune 
Larré

74 65 3 100 ouvert

RD RD775 RD775C3T5-1
Limite commune 
Larré

Limite commune La 
Vraie croix

74 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Questembert. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et
à  la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Questembert.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Questembert, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Quiberon

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 25 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Quiberon aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Quiberon

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD768 RD768C1T1 0+000
Limite 
d'agglomération

70 62 4 30 ouvert

RD RD768 RD768C1T2-1
Limite 
d'agglomération

PR 1+500 70 62 4 30 ouvert

RD RD768 RD768C1T2-2 PR 1+500 Panneau 70 73 64 3 100 ouvert
RD RD768 RD768C1T2-3*1 Panneau 70 PR 2+182 75 66 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.
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Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Quiberon. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Quiberon.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Quiberon,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Radenac

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Radenac aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Buléon et affectant la commune de Radenac

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-06-02*2
Limite communale 
de Guégon

Limite communale de
St Allouestre

78 71 2 250 ouvert

*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Saint Allouestre et affectant la commune de Radenac

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-06-03-01*2
Limite communale 
de Buléon

PR 49+400 78 71 2 250 ouvert

*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
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L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Radenac. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Radenac.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Radenac,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Rieux

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Rieux aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune de Rieux
Type
de

voie
Nom de la

voie
Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD775 P-RD775C2T1-01
Limite 
d'agglomération

RD 114 73 65 3 100 ouvert

RD RD775 RD775C1T1 PR 0+000
Limite 
d'agglomération

74 65 3 100 ouvert

RD RD775 RD775C1T2
Limite 
d'agglomération

Limite 
d'agglomération

69 60 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2018-05-04-089 - Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des
infrastructures de transport routier – Commune de RIEUX 213



Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Rieux. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Rieux.

Article     8   : Le secrétaire général  de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Rieux,  le directeur départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Rohan

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Rohan aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Rohan

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD2 RD2C4T2-2 Limite communale Limite communale 67 59 4 30 ouvert
RD RD2 RD2C4T3 Limite communale PR 60+500 67 59 4 30 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
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Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Rohan. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Rohan.

Article     8     : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Rohan,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Saint Abraham

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Saint Abraham aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune de Saint Abraham

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN166 RN 166-05-05-01
Limite communale 
de St Marcel

PR33+350 
(RD764)

79 71 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-05-05-02*1
PR33+350 
(RD764)

Limite communale 
de Val d’Oust

79 71 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Val d’Oust et affectant la commune de Saint Abraham

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN166 RN 166-05-06*2
Limite communale 
de St Abraham

Échangeur de 
RD766

79 71 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Saint Abraham. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer
et  à  la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Saint Abraham.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Saint Abraham, le directeur départemental
des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Saint Allouestre

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Saint Allouestre aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Saint Allouestre

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-06-03-01*1
Limite communale 
de Buléon

PR 49+400 78 71 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-06-03-02*2 PR 49+400 PR 50+900 78 71 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-06-03-03*1 PR 50+900
Limite communale 
de Moréac

78 71 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune Bignan et affectrant la commune de Saint Allouestre

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-06-04*2
Limite communale 
de St Allouestre

Limite communale 
de Moréac

78 71 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Saint Allouestre. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer
et  à  la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Saint Allouestre.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Saint Allouestre, le directeur départemental
des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Saint Armel

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune  de Saint Armel  aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Saint Armel

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD780 RD780C4T1 PR 7+972 PR 8+500 76 67 3 100 ouvert
RD RD780 RD780C4T2 PR 8+500 PR 10+665 75 66 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
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susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Saint Armel. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à
la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Saint Armel.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Saint Armel, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Saint Avé

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Saint Avé aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2     - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Saint Avé

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Caté-
gorie

de
l'infra-
struc-
ture

Largeur
des

secteurs
affectés
par le
bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN165 RN 165-07-02*1
Limite communale
de Vannes

Limite communale
de Vannes

80 75 2 250 ouvert

RD RD126 RD126C1T1-01 PR 1+316 RD135B 73 64 3 100 ouvert
RD RD126 RD126C1T1-02 RD135B PR 2+600 66 57 4 30 ouvert
RD RD126 RD126C1T1-03 PR 2+600 Limite communale 71 62 3 100 ouvert
RD RD135B RD135BC1T0 PR 0+000 PR 1+500 76 67 3 100 ouvert
RD RD135B RD135BC1T1 PR 1+500 PR 3+000 74 66 3 100 ouvert
RD RD135B RD135BC1T2-1 PR 3+000 Limitation 70 75 66 3 100 ouvert

RD RD135B RD135BC1T2-2
L
imitation 70

RD767 73 64 3 100 ouvert

RD RD135 RD135C1T1-2-1 Limite communale Limite communale 73 65 3 100 ouvert
RD RD135 RD135C2T1-1 Limite communale Limitation 70 73 65 3 100 ouvert
RD RD135 RD135C2T1-2 Limitation 70 Fin limitation 70 72 63 3 100 ouvert

RD RD135 RD135C2T1-3 Fin limitation 70
Limite 
d’agglomération

73 65 3 100 ouvert
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Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Caté-
gorie

de
l'infra-
struc-
ture

Largeur
des

secteurs
affectés
par le
bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD135 RD135C2T1-4
Limite 
d’agglomération

PR 16+000 69 60 4 30 ouvert

RD RD767 RD767C0T3-2 RD 135B Limite communale 78 69 2 250 ouvert
RD RD767 RD767C1T1 PR 2+750 PR 3+490 78 69 2 250 ouvert
RD RD767 RD767C1T2 PR 3+490 PR 3+880 78 69 2 250 ouvert
RD RD767 RD767C1T3 PR 3+880 PR 5+000 80 71 2 250 ouvert

RD RD767 RD767C1T4-1*1 PR 5+000
Limite communale
de Meucon

79 70 2 250 ouvert

RD RD767 RD767C1T4-2-2 Limite communale Limite communale 79 70 2 250 ouvert

RD RD775 RD775C9T1-2
Limite communale
de St Nolff

RD 135B 72 63 3 100 ouvert

VC Av. du 4 Aoüt 1944 4 AOUT 1944:1-2
Giratoire des Trois
Rois

Rue des Frères 
Lumières

70 61 4 30 ouvert

VC Av. du 4 Aoüt 1944 4 AOUT 1944:2-2
Limite communale
de St Avé

Avenue Wilson 68 60 4 30 ouvert

VC Rue Joseph Le Brix LE BRIX_SAINT AVE
Rue du Gal De 
Gaulle

Rue de La 
Fontaine

68 60 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Locqueltas et affectant la commune de Saint Avé

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Caté-
gorie

de
l'infra-
struc-
ture

Largeur
des

secteurs
affectés
par le
bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD778 RD778C1T1-3*2 fin limitation 70 PR 41+479 72 63 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Meucon et affectant la commune de Saint Avé

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Caté-
gorie

de
l'infra-
struc-
ture

Largeur
des

secteurs
affectés
par le
bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD767 RD767C1T4-3*2
Limite communale
de St Avé

PR 6+758 79 70 2 250 ouvert

RD RD778 RD778C2T1-1*2 PR 41+479 PR 41+920 72 63 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Vannes et affectant la commune de Saint Avé

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Caté-
gorie

de
l'infra-
struc-
ture

Largeur
des

secteurs
affectés
par le
bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN165 RN 165-07-01*2
PR 42+996 
(RN166-Le Liziec)

limite communale 
de St Avé

80 75 2 250 ouvert

RN RN165 RN 165-07-03*2
Limite communale
de St Avé

PR 46+328 
(RD 767-
Ménimur)

80 75 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-01-01*2
PR 0+0 (RN 165-
Le Liziec)

Limite communale
de St Nolff

79 71 2 250 ouvert

VC RUE DE BILAIRE RD126 Limite communale
Limite 
d’agglomération

69 61 4 30 ouvert

VC
AVENUE DE

VERDUN
VERDUN:3*2

Limite 
d’agglomération

Limite communale 73 64 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
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Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Saint Avé. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6     : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Saint Avé.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Saint Avé.

Article     9   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 19 juin 2009 portant classement sonore des voies communales de Saint
Avé.

Article     10   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Saint Avé, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2018-05-04-095 - Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des
infrastructures de transport routier – Commune de SAINT AVE 225



PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Saint Barthélémy

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Saint Barthélémy aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Saint Barthélémy

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD768 RD768-03*1
Limite communale 
Guénin

Limite commune 76 68 3 100 ouvert

RD RD768 RD768-04-1 Limite commune
Limite communale 
Pluméliau

76 68 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
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susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Saint Barthélémy. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la
mer et  à la  préfecture du Morbihan et  en mairie.  Il  sera accessible sur  le  site  internet  des services  de l’État  dans le Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7     : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Saint Barthélémy.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Saint Barthélémy, le directeur départemental
des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Saint Gérand

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Saint Gérand aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Saint Gérand

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD768 RD768-12
Limite communale 
Noyal Pontivy

Limite communale St
Gonnery

77 68 2 250 ouvert

RD RD768B RD768B-2-1
Limite communale 
Noyal Pontivy

Panneau 50 73 65 3 100 ouvert

RD RD768B RD768B-2-2 panneau 50 Panneau 70 71 63 3 100 ouvert
RD RD768B RD768B-2-3 Panneau 70 Fin limitation 70 73 65 3 100 ouvert
RD RD768B RD768B-2-4 Fin limitation 70 Limite communale 75 67 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune Noyal Pontivy et affectant la commune de Saint Gérand

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD768B RD768B-1*2 RD 768A Limite communale 73 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Saint Gérand. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et
à  la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Saint Gérand.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Saint Gérand, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2018-05-04-097 - Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des
infrastructures de transport routier – Commune de SAINT GERAND 229



PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Saint Gildas de Rhuys

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune  de Saint Gildas de
Rhuys aux abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur
le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Saint Gildas de Rhuys

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD198 RD198C1T2
Limite commune 
Sarzeau

PR 14+500 71 62 3 100 ouvert

RD RD780 RD780C6T1-1-2
PR 20+680 (Limite 
commune Sarzeau)

Limite commune 
Sarzeau

74 65 3 100 ouvert

RD RD780 RD780C6T1-2
Limite commune 
Sarzeau

PR 21+900 74 65 3 100 ouvert

RD RD780 RD780C6T2 PR 21+900 PR 23+476 74 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.
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Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.
Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Saint Gildas de Rhuys. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de
la mer et à la préfecture du Morbihan et en mairie. Il  sera accessible sur le site internet des services de l’État dans le Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Saint Gildas de Rhuys.

Article     8   : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du Morbihan,  le  maire  de  la  commune  de Saint  Gildas  de Rhuys,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Saint Gonnery

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Saint Gonnery aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Saint Gonnery

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD768 RD768-13 Limite communale Limite communale 77 68 2 250 ouvert
RD RD768B RD768B-3 Limite communale Panneau 70 75 67 3 100 ouvert
RD RD768B RD768B-4 Panneau 70 Panneau 70 73 65 3 100 ouvert
RD RD768B RD768B-5 Panneau 70 Limite communale 75 67 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
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Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5     - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Saint Gonnery. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et
à  la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Saint Gonnery.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Saint Gonnery, le directeur départemental
des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Saint Guyomard

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ; 

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Saint Guyomard aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune de Saint Guyomard

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN166 RN 166-03-03-1-2 Limite communale Limite communale 78 70 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-03-03-2
Limite communale 
de Le Cours

Limite communale 
de Bohal

78 70 2 250 ouvert

RD RD5 RD5C0T1 PR RD112 Limite communale 72 63 3 100 ouvert

RD RD112 RD112C1T2-2*1
Limite communale 
de Bohal

Limite communale 
de Bohal

72 63 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voirie située sur la commune   de Bohal et affectant   la commune de   Saint Guyomard  

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD112 RD112C1T2-3*2
Limite communale 
de St Guyomard

RD 776 72 64 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Saint Guyomard. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer
et  à  la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Saint Guyomard.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Saint Guyomard.

Article     9   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Saint Guyomard, le directeur départemental
des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2018-05-04-100 - Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des
infrastructures de transport routier – Commune de SAINT GUYOMARD 235



PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Saint Jean La Poterie

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Saint Jean La Poterie
aux abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan
joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune de Saint Jean La Poterie

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD775 RD775C01T1
Limite 
département

Limite 
département

74 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
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susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Saint Jean La Poterie. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de
la mer et à la préfecture du Morbihan et en mairie. Il  sera accessible sur le site internet des services de l’État dans le Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article 7 :     Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1  er   décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes  
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Saint Jean La Poterie.

Article     8   : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Morbihan,  le  maire  de  la  commune  de  Saint  Jean  La  Poterie,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Saint Marcel

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Saint Marcel  aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune de Saint Marcel

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN166 RN 166-04-02-02-1
limite commune de
Sérent

limite commune de
Sérent

78 70 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-04-02-03-1
limite commune se
St Marcel

limite commune de
St Marcel

78 70 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-04-02-04-1
limite commune de
Sérent

limite commune de
Sérent

78 70 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-05-02*1
limite commune de
Sérent

limite commune de
Sérent

79 71 2 250 ouvert

RD RD776 RD776C2T1-1-2 panneau 50 Limite communale 71 62 3 100 ouvert
RD RD776 RD776C2T1-2 Limite comunale Limite communale 71 62 3 100 ouvert
RD RD776 RD776C1T3-2*1 Limite communale Limite communale 68 60 4 30 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voirie située sur la commune de Sérent et affectant la commune de Saint Marcel

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN166 RN 166-04-02-01*2
Limite communale 
de Bohal

Limite communale 
de St Marcel

78 70 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-04-02-05*2
Limite communale 
de St Marcel

PR 28+700 78 70 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-05-01-01*2 PR 29+655 PR 30+900 79 71 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-05-01-02*2 PR 30+900
limite commune de
St Marcel

79 71 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-05-03*2
limite commune de
St Marcel

limite commune de
St Marcel

79 71 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-05-04*2
limite commune de
Sérent

limite commune de
St Abraham

79 71 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Saint Marcel. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et
à  la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Saint Marcel.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Saint Marcel.

Article     9     : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Saint Marcel, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2018-05-04-082 - Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des
infrastructures de transport routier – Commune de SAINT MARCEL 239



PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Saint Nolff

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Saint Nolff aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Saint Nolff

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN166 RN 166-01-02*1
limite commune de 
Vannes

limite commune de 
Vannes

80 73 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-01-04*1
limite commune de 
Vannes

limite commune de 
Tréffléan

80 73 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-01-06-1-2 Limite communale Limite communale 80 73 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-01-06-2*1
limite commune de 
Tréffléan

limite commune de 
Tréffléan

80 73 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-02-02-1*1
limite commune de 
Tréffléan

limite commune 
d'Elven

80 73 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-02-02-2-2 Limite communale Limite communale 80 73 2 250 ouvert
RD RD775 RD775C8T1 PR 48+000 PR 50+422 72 63 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voiries situées sur la commune d’Elven et affectant la commune de Saint Nolff

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN166 RN 166-02-03*2
limite commune de 
St Nolff

PR 16+1423 
(RD776-Kerchoux)

80 73 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Tréffléan et affectant la commune de Saint Nolff

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN166 RN 166-01-05*2
limite commune de 
St Nolff

limite commune de 
St Nolff

80 73 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-01-07*2
limite commune de 
St Nolff

PR 8+451 (RD775-
Kerboulard)

80 73 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-02-01*2
PR 8+451 (RD775-
Kerboulard)

limite commune de 
St Nolff

80 72 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Vannes et affectant la commune de Saint Nolff

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN166 RN 166-01-01*2
PR 0+0
(RN165-Le Liziec)

limite commune de 
St Nolff

79 71 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-01-03*2
limite commune de 
St Nolff

limite commune de 
St Nolff

80 73 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4     - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Saint Nolff. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à
la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Saint Nolff.

Article     8     : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Saint Nolff.

Article     9   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Saint Nolff, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
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Le préfet,
Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Saint Philibert

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 25 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Saint Philibert aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Saint Philibert

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD28 RD28C2T1*1
Limite Communale de 
Crac’h

Limite Communale de 
Crac’h

74 65 3 100 ouvert

RD RD28 RD28C2T3
Limite Communale de 
Crac’h

RD 781 74 65 3 100 ouvert

RD RD781 RD781C13T1 PR 44+427 PR 45+171 73 64 3 100 ouvert
RD RD781 RD781C13T2 PR 45+171 PR 47+300 73 64 3 100 ouvert
RD RD781 RD781C13T3 PR 47+300 PR 48+215 72 64 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voiries situées sur la commune de Crac’h et affectant la commune de Saint Philibert

Type
de

voie

Nom
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD28 RD28C2T2*2
Limite Communale de 
St Philibert

Limite Communale de 
St Philibert

74 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Saint Philibert. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et
à  la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Saint Philibert.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Saint Philibert,  le directeur départemental
des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Saint Pierre Quiberon

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 25 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Saint Pierre Quiberon
aux abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan
joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Saint Pierre Quiberon

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD768 RD768C2T1 PR 2+182
Limite 
d'agglomération

73 64 3 100 ouvert

RD RD768 RD768C2T2-1
Limite 
d'agglomération

PR 4+180 70 62 4 30 ouvert

RD RD768 RD768C2T2-2 PR 4+180
Limite 
d'agglomération

70 61 4 30 ouvert

RD RD768 RD768C2T3
Limite 
d'agglomération

Limite 
d'agglomération

73 64 3 100 ouvert

RD RD768 RD768C2T4
Limite 
d'agglomération

Limite 
d'agglomération

70 61 4 30 ouvert

RD RD768 RD768C2T5-1
Limite 
d'agglomération

passage voie ferrée 
50

73 64 3 100 ouvert

RD RD768 RD768C2T5-2
passage voie ferrée 
50

passage voie ferrée 
50

70 61 4 30 ouvert

RD RD768 RD768C2T5-3
passage voie ferrée 
50

Limite 
d'agglomération

73 64 3 100 ouvert
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Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD768 RD768C2T6
Limite 
d'agglomération

PR 8+670 70 61 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Quiberon et affectant la commune de Saint Pierre Quiberon

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD768 RD768C1T2-3*2 Panneau 70 PR 2+182 75 66 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Saint Pierre Quiberon. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de
la mer et à la préfecture du Morbihan et en mairie. Il sera accessible sur le site internet des services de l’État dans le Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6     : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5.

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Saint Pierre Quiberon.

Article     8   : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Morbihan,  le  maire  de  la  commune  de  Saint  Pierre  Quiberon,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Saint Thuriau

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE
Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Saint Thuriau aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Saint Thuriau

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD179 RD179C1T1 RD768 Limite communale 71 63 3 100 ouvert
RD RD179 RD179C1T2-2 Limite communale RD768A 71 63 3 100 ouvert

RD RD767 RD767C12T1
Limite communale 
de Noyal Pontivy

Limite communale 
de Noyal Pontivy

73 65 3 100 ouvert

RD RD767 RD767C14T1
Limite communale 
de Noyal Pontivy

Limite de 
commune

73 65 3 100 ouvert

RD RD767 RD767C15T1-1 Limite de commune 
Limite de 
commune

73 65 3 100 ouvert

RD RD768 RD768-07
Limite commune 
Pluméliau

Limite commune 
Noyal-Pontivy

75 66 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voiries situées sur la commune de Noyal Pontivy et affectant la commune de Saint Thuriau

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD767 RD767C13T1*2
Limite communale 
de St Thuriau

Limite communale 
de St Thuriau

73 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Saint Thuriau. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et
à  la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Saint Thuriau.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Saint Thuriau, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Sainte Anne d'Auray

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 25 avril 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Sainte Anne d'Auray
aux abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan
joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Sainte Anne d'Auray

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD17B RD17BC2T1*1 Limite communale RD17 71 63 3 100 ouvert
RD RD17 RD17C2T3 PR 4+760 (RD102) Limite communale 66 58 4 30 ouvert
RD RD17 RD17C2T4-1 Limite communale PR 5+1260 (RD17B) 66 58 4 30 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Pluneret et affectant la commune de Sainte Anne d'Auray

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD17B RD17BC1T1*2 RD 765 Limite communale 71 63 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
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rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4     - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Sainte Anne d'Auray. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la
mer et  à la  préfecture du Morbihan et  en mairie.  Il  sera accessible sur  le  site  internet  des services  de l’État  dans le Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Sainte Anne d'Auray.

Article     8   : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Morbihan,  le  maire  de  la  commune  de  Sainte  Anne  d'Auray,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Sarzeau

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Sarzeau aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Sarzeau

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD198 RD198C1T1 RD198A RD780 71 62 3 100 ouvert

RD RD198 RD198C2T1 RD780
Limite commune St 
Gildas de Rhuys

71 62 3 100 ouvert

RD RD780 RD780C5T1
PR 10+665 (limite 
St Armel)

PR 10+800 76 68 3 100 ouvert

RD RD780 RD780C5T2 PR 10+800 Début de 2X2 voies 76 67 3 100 ouvert
RD RD780 RD780C5T3 Début de 2X2 voies PR 14+500 76 67 3 100 ouvert
RD RD780 RD780C5T4 PR 14+500 PR 15+800 76 67 3 100 ouvert

RD RD780 RD780C5T5 PR 15+800
RD 198 
(PR 16+630)

74 65 3 100 ouvert

RD RD780 RD780C5T6 PR 16+630
PR 20+680 (limite 
St Gildas de Rhuys)

74 65 3 100 ouvert

RD RD780 RD780C6T1-1-1
PR 20+680 (limite 
St Gildas de Rhuys)

Limite commune St 
Gildas de Rhuys

74 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Sarzeau. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6     : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Sarzeau.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Sarzeau,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Séné

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Séné aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Séné

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD199 RD199C1T1 PR 2+400
Limite 
d'agglomération

68 59 4 30 ouvert

RD RD199 RD199C1T2
Limite 
d'agglomération

PR 4+000 68 59 4 30 ouvert

VC
Rue

Cousteau
Cousteau_1

SENE
Rte de Nantes sorite agglo 72 63 3 100 ouvert

VC
Rue

Cousteau
Cousteau_2

SENE
sorite agglo

Av. François 
Mittérand

75 66 3 100 ouvert

VC
Av. de

Geisolsheim
Geisolsheim

SENE
Limite communale Rte de Nantes 69 61 4 30 ouvert

VC
Rue du
Goavert

Gouavert SENE Rte de l'Hippodrome Rue des Écoles 68 60 4 30 ouvert

VC Rte de
l'Hippodrome

Hippodrome_1
SENE

Av. François 
Mittérand

sorite agglo 69 60 4 30 ouvert

VC
Rte de

l'Hippodrome
Hippodrome_2

SENE
sorite agglo

lieu dit Lande de 
Cano

72 63 3 100 ouvert
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Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

VC
Rte de

l'Hippodrome
Hippodrome_3

SENE
lieu dit Lande de 
Cano

Av. Donegal 69 60 4 30 ouvert

VC
Av. François

Mitterand
Mitterand_1-1

SENE
Limite communale Limite communale 72 64 3 100 ouvert

VC
Av. François

Mitterand
Mitterand_1-2

SENE
Limite communale entrée agglo 72 64 3 100 ouvert

VC
Av. François

Mitterand
Mitterand_2

SENE
entrée agglo Rue Cousteau 69 61 4 30 ouvert

VC
Route de
Nantes

Nantes_1 SENE Limite communale Limite communale 71 62 3 100 ouvert

VC
Route de
Nantes

Nantes_2 SENE PR 2+914 PR 4+461 73 65 3 100 ouvert

VC
Route de
Nantes

Nantes_3 SENE PR 4+461 PR 5+089 76 68 3 100 ouvert

VC
Rue du
Verger

Verger_1 SENE
Limite commune 
Vannes

RD 779B 66 57 4 30 ouvert

VC
Rue du
Verger

Verger_2 SENE Limite communale Limite communale 66 57 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Vannes et affectant la commune de Séné

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

VC
Av. Jean
Jaurès

Jaurès:4*2
Limite 
d'agglomération

Limite communale 73 64 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Séné. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 3. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Séné.

Article     8   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 19 juin 2009 portant classement sonore des voies communales de Séné.

Article     9   : Le secrétaire général  de la préfecture  du Morbihan,  le maire de la commune  de Séné,  le directeur départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Sérent

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1     - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Sérent aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2     - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune de Sérent

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN166 RN 166-04-02-01*1
Limite communale 
de Bohal

Limite communale 
de St Marcel

78 70 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-04-02-02-2
Limite communale 
de Sérent

Limite communale 
de Sérent

78 70 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-04-02-03-2
Limite communale 
se St Marcel

Limite communale 
de St Marcel

78 70 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-04-02-04-2
Limite communale 
de Sérent

Limite communale 
de Sérent

78 70 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-04-02-05*1
Limite communale 
de St Marcel

PR 28+700 78 70 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-04-02-06 PR 28+700 PR 29+100 78 70 2 250 ouvert
RN RN166 RN 166-04-02-07 PR 29+100 PR 29+655 79 71 2 250 ouvert
RN RN166 RN 166-05-01-01*1 PR 29+655 PR 30+900 79 71 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-05-01-02*1 PR 30+900
Limite communale 
de St Marcel

79 71 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-05-03*1
Limite communale 
de St Marcel

Limite communale 
de St Marcel

79 71 2 250 ouvert
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Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN166 RN 166-05-04*1
Limite communale 
de Sérent

Limite communale 
de St Abraham

79 71 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Saint Marcel et affectant la commune de Sérent

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN166 RN 166-05-02*2
Limite communale 
de Sérent

Limite communale 
de Sérent

79 71 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Sérent. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Sérent.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Sérent,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Sulniac

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Sulniac aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune d’Elven et affectant la commune de Sulniac

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD775 RD775C5T1*2 PR 37+271 PR 39+437 74 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
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Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Sulniac. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Sulniac.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Sulniac,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Surzur

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Surzur aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Surzur

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN165 RN 165-04-04*1
Limite communale 
d'Ambon

Limite communale 
La Trinité Surzur

81 73 2 250 ouvert

RN RN165 RN 165-04-06-01-1
Limite commune de 
La Trinité Surzur

PR31+880 (D183) 81 73 2 250 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de La Trinité-Surzur et affectant la commune de Surzur

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN165 RN 165-04-05*2
Limite commue de 
Surzur

Limite communale 
de Surzur

81 73 2 250 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voirie située sur la commune du Hézo et affectant la commune de Surzur

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD780 RD780C3T1*2 PR 5+639 PR 7+972 76 67 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Theix-Noyalo et affectant la commune de Surzur

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN165 RN 165-04-07-01*2
Limite communale 
de Surzur

PR 35+510 (D116) 81 73 2 250 ouvert

RN RN165 RN 165-04-06-02*2 PR31+880 (D183)
Limite communale 
de Theix

81 73 2 250 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Surzur. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Surzur.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Surzur.

Article     9   : Le secrétaire général  de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Surzur,  le directeur départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).
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Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Taupont

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Taupont aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune de Taupont

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN24 RN 24-04-02
Limite communale 
de Ploermel

Limite communale 
de Guillac

79 72 2 250 ouvert

RD RD8 RD8C1T1 La Croix Huguet Limite communale 67 58 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Ploërmel et affectant la commune de Taupont

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN24 RN 24-04-01*2
PR 24+542 (D724-
ech. Ouest)

Limite communale 
de Taupont

79 72 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4     - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Taupont. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Taupont.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Taupont.

Article     9     : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Taupont,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Theix-Noyalo

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Theix-Noyalo aux 
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Theix-Noyalo

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN165 RN 165-04-06-02*1 PR31+880 (D183)
Limite communale 
de Theix

81 73 2 250 ouvert

RN RN165 RN 165-04-07-01*1
Limite communale 
de Surzur

PR 35+510 (D116) 81 73 2 250 ouvert

RN RN165 RN 165-04-07-02 PR 35+510 (D116) PR 38 + 204 (D780) 82 75 1 300 ouvert

RN RN165 RN 165-05-01 PR 38+204 (D780)
PR 40+002 
(D779bis)

82 75 1 300 ouvert

RN RN165 RN 165-06-01*1
PR 40+002 
(D779bis)

Limite communale 
de Vannes

82 75 1 300 ouvert

RD RD779B RD779BC2T1*1 PR 5+089 PR 5+500 78 69 2 250 ouvert
RD RD780 RD780C1T1 PR 0+000 PR 2+511 76 68 3 100 ouvert
RD RD780 RD780C2T1 PR 2+511 PR 4+600 76 67 3 100 ouvert
RD RD780 RD780C2T2 PR 4+600 PR 5+639 76 68 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voirie située sur la commune   de Saint Nolff affectant la commune de Theix-Noyalo  

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN166 RN 166-01-04*2
Limite communale 
de Vannes

Limite communale 
de Tréffléan

80 73 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Vannes et affe  ctant la commune de Theix-Noyalo  

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN165
RN 165-06-02-

1*2
Limite communale 
de Theix

PR 42+996 (N166-
Le Liziec)

82 75 1 300 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78

2 79 74

3 73 68

4 68 63

5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Theix-Noyalo. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et
à  la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Theix-Noyalo.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Theix-Noyalo.

Article     9   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Theix-Noyalo, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).
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Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Trédion

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Trédion aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune d’Elven et affectant la commune de Trédion

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN166 RN 166-03-01*2
PR 16+1423 (D776-
Kerchoux)

Limite communale 
de Le Cours

78 70 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Le Cours et affectant la commune de Trédion
Type
de

voie
Nom de la

voie
Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN166 RN 166-03-02*3
Limite communale 
d'Elven

Limite communale 
de St Guyomard

78 70 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure. 

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
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milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3     : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Trédion. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Trédion.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Trédion,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Tréffléan

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Tréffléan aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Tréffléan

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN166 RN 166-01-05*1
limite commune de 
St Nolff

limite commune de 
St Nolff

80 73 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-01-06-1-1
LIMITE 
COMMUNALE

LIMITE 
COMMUNALE

80 73 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-01-07*1
limite commune de 
St Nolff

PR 8+451 (D775-
Kerboulard)

80 73 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-02-01*1
PR 8+451 (D775-
Kerboulard)

limite commune de 
St Nolff

80 72 2 250 ouvert

RD RD775 RD775C4T4-1-2 Limite communale 41+434 74 65 3 100 ouvert
RD RD775 RD775C4T4-2*1 Limite communale Limite communale 74 65 3 100 ouvert
RD RD775 RD775C6T1-1-1 Limite communale Limite communale 74 65 3 100 ouvert

RD RD775 RD775C6T1-2*1
Limite commune 
Elven

Limite commune 
Elven

74 65 3 100 ouvert

RD RD775 RD775C7T1-01 41+434 42+900 74 65 3 100 ouvert
RD RD775 RD775C7T1-02 42+900 43+701 74 66 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voiries situées sur la commune de Saint Nolff et affectant la commune de Tréffléan

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN166 RN 166-01-04*2
limite commune de 
Vannes

limite commune de 
Tréffléan

80 73 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-01-06-2*1
limite commune de 
Tréffléan

limite commune de 
Tréffléan

80 73 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-02-02-1*3
limite commune de 
Tréffléan

limite commune 
d'Elven

80 73 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Tréffléan. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Tréffléan.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Tréffléan.

Article     9   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune de Tréffléan,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Vannes

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Vannes aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Vannes

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en
dB(A)

Laeq
22h-6h

en
dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur
des

secteurs
affectés
par le
bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN165 RN 165-06-02-1
Limite commune de

Theix
PR 42+996 (RN166-

Le Liziec)
82 75 1 300 ouvert

RN RN165 RN 165-06-02-2
Limite commune de

Theix
PR 42+996 (RN166-

Le Liziec)
80 73 2 250 ouvert

RN RN165 RN 165-07-01*1
PR 42+996 (RN166-

Le Liziec)
Limite commune de

St Avé
80 75 2 250 ouvert

RN RN165 RN 165-07-03*1
Limite commune de

St Ave
PR 46+328 (D767-

Ménimur)
80 75 2 250 ouvert

RN RN165 RN 165-08-01
PR 46+328 (RD767-

Ménimur)
Limite commune de

Ploeren
80 75 2 250 ouvert

RN RN165 RN 165-08-03-1 Limite communale Limite communale 82 75 1 300 ouvert

RN RN166 RN 166-01-01*1
PR 0+0 

(RN165-Le Liziec)
Limite commune de

St Nolff
79 71 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-01-03*1
Limite commune de

St Nolff
Limite commune de

St Nolff
80 73 2 250 ouvert
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Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en
dB(A)

Laeq
22h-6h

en
dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur
des

secteurs
affectés
par le
bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD101 RD101C0T1 Rue de Bernus
Limite

d'agglomération
70 61 4 30 ouvert

RD RD101 RD101C0T2
Limite

d'agglomération
Limite communale 70 61 4 30 ouvert

RD RD126B RD126BC1T1 Limite communale
Limite

d'agglomération
73 64 3 100 ouvert

RD RD126B RD126BC1T2
Limite

d'agglomération
Bd du Gal Guillaudot 68 60 4 30 ouvert

RD RD767 RD767C0T1 RN165 Avenue Cezanne 76 68 3 100 ouvert
RD RD767 RD767C0T2 Avenue Cezanne RD135 BIS 76 68 3 100 ouvert
RD RD767 RD767C0T3-1 RD135 BIS Limite communale 78 69 2 250 ouvert
RD RD775 RD775C9T1-1 50+442 51+225 72 63 3 100 ouvert

RD RD779 RD779C0T1 Bd du Gal Monsabert
Limite

d'agglomération
69 60 4 30 ouvert

RD RD779 RD779C0T2
Limite

d'agglomération
Limite communale 69 60 4 30 ouvert

RD RD779 RD779C1T1-1-1 2+449 Limite communale 76 67 3 100 ouvert
RD RD779E RD779EC2T1 Limite communale Rue A. Boucicaut 76 67 3 100 ouvert

VC
Rue du 18 Juin

1940
18 JUIN 1940 VANNES Av. de Verdun Bd Gal Guillaudot 69 61 4 30 ouvert

VC
Av. du 4 août

1944
4 AOUT 1944:1-1

VANNES
Giratoire des Trois

Rois
Rue des Frères

Lumières
70 61 4 30 ouvert

VC
Av. du 4 août

1944
4 AOUT 1944:2-1

VANNES
Rue des Frères

Lumières
Limite communale de

St Avé
68 60 4 30 ouvert

VC
Av. du 4 août

1944
4 AOUT 1944:3

VANNES
Limite communale de

St Avé
Av. Wilson 68 60 4 30 ouvert

VC
Rue Jeanne

D'Arc
ARC:1

VANNES
Rue Pasteur Rue de Richement 67 58 4 30 ouvert

VC
Rue Jeanne

D'Arc
ARC:2

VANNES
Rue de Richement Rue de la Loi 73 64 3 100 en "U"

VC Rue Autissier AUTISSIER VANNES Rue de Richement Pl. République 67 58 4 30 ouvert

VC
Rue Jehan de

Bazvalan
BAZVALAN VANNES Rue A. Le Pontois Rue de St Tropez 68 60 4 30 ouvert

VC Rue de Bernus
BERNUS
VANNES

Rue des Vénètes Rue J. d'Arradon 66 58 4 30 ouvert

VC
Av. Georges

Bienvenu
BIENVENU VANNES Rue St Léonard

Rue Dutenos Le
Verger

66 57 4 30 ouvert

VC
Av. du Général

Borgnis
Desbordes

BORGNIS-
DESBORDES VANNES

Rue du Vincin Bd du Cel Rémy 70 61 4 30 ouvert

VC
Rue Aristide
Boucicaut

BOUCICAUT VANNES RD779 Rte de St Anne 68 60 4 30 ouvert

VC
Rue Aristide

Briand
BRIAND
VANNES

Pl. Bir Hakeim Av. E. Herriot 67 58 4 30 ouvert

VC
Av. Paul
Cezanne

CEZANNE:1 VANNES Bd de Pontivy Rue E. Delacroix 66 58 4 30 ouvert

VC
Av. Paul
Cezanne

CEZANNE:2 VANNES Rue E. Delacroix Av. E. Degas 63 55 5 10 ouvert

VC
Rue François-

René de
Chateaubriand

CHATEAUBRIAND
VANNES

Av. Wilson Rue J. Oberle 62 54 5 10 ouvert

VC
Rue Winston

Churchill
CHURCHILL:1 VANNES Av. du Mal Juin Bd de la Résistance 71 62 3 100 ouvert

VC
Rue Winston

Churchill
CHURCHILL:2 VANNES Bd de la Résistance Rue R. Schuman 68 59 4 30 ouvert

VC
Rue des 4

Frères  Créach
CREACH
VANNES

Av. Favrel & Lincy Pl. Dr Grosse 66 57 4 30 ouvert

VC
Rue Francis

Decker
DECKER
VANNES

Rue A Le Pontois Rue A. Le Grand 62 54 5 10 ouvert

VC Av. Degas
DEGAS
VANNES

Rue P. Cezanne Av. du 4 Août 1944 67 59 4 30 ouvert

VC
Rue Eugène

Delacroix
DELACROIX VANNES Av. P. Cezanne Bd de Pontivy 67 58 4 30 ouvert

VC
Rue du Général

Delestrant
DELESTRANT:1

VANNES
Rue A. Gerbault Zone 30 67 58 4 30 ouvert

VC
Rue du Général

Delestrant
DELESTRANT:2

VANNES
Début zone30 Fin zone 30 63 54 5 10 ouvert

VC
Rue du Général

Delestrant
DELESTRANT:3

VANNES
Fin zone 30 Av. E. Herriot 67 58 4 30 ouvert

VC
Rue du Général

Delestrant
DELESTRANT:4

VANNES
Av. E. Herriot Av. R. Marcellin 67 58 4 30 ouvert
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Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en
dB(A)

Laeq
22h-6h

en
dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur
des

secteurs
affectés
par le
bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

VC
Rue Ferdinand

Le Dressay
DRESSAY VANNES Pl. Gambetta Rue J. Jaurés 69 60 4 30 ouvert

VC
Rue du Général

Baron Fabre
FABRE

VANNES
Av. E. Michelin Limite communale 71 63 3 100 ouvert

VC
Av. Favrel et

Lincy
FAVREL & LINCY:1

VANNES
Bd Gal Guillaudot Zone 30 71 63 3 100 ouvert

VC
Av. Favrel et

Lincy
FAVREL & LINCY:2

VANNES
Zone 30 Rue Olivier Clisson 68 59 4 30 ouvert

VC
Av. Favrel et

Lincy
FAVREL & LINCY:3

VANNES
Rue Olivier Clisson Av. Wilson 71 63 3 100 ouvert

VC
Rue de la
Fontaine

FONTAINE:1 VANNES Rue St Nicolas Rue du Four 72 63 3 100 en "U"

VC
Rue de la
Fontaine

FONTAINE:2 VANNES Rue du Four Rue A. Le Grand 66 57 4 30 ouvert

VC
Rue du

Lieutenant
Fromentin

FROMENTIN VANNES Rue R. Schuman Rue Albert 1er 66 57 4 30 ouvert

VC Pl. Gambetta GAMBETTA VANNES Rue Carnot Rue A. Le Pontois 70 61 4 30 ouvert

VC
Rue Alain
Gerbault

GERBAULT:1 VANNES Av. de Verdun Giratoire RN165 67 58 4 30 ouvert

VC
Rue Alain
Gerbault

GERBAULT:2 VANNES Giratoire RN165 Rue Lavoisier 70 62 4 30 ouvert

VC
Rue Alain
Gerbault

GERBAULT:3 VANNES Rue Lavoisier Av. E. Michelin 71 63 3 100 ouvert

VC
Rue Jean
Gougaud

GOUGAUD:1 VANNES Pl. de la Madeleine Rue V. Rouille 67 58 4 30 ouvert

VC
Rue Jean
Gougaud

GOUGAUD:2 VANNES Rue V. Rouille Pl. de la Libération 71 62 3 100 ouvert

VC
Rue Jean
Gougaud

GOUGAUD:3 VANNES Pl. de la Libération Rue J. d’Arc 71 62 3 100 ouvert

VC
Bd du Général

Guillaudot
GUILLAUDOT:1

VANNES
Av. Favrel & Lincy Rue de Bilaire 70 62 4 30 ouvert

VC
Bd du Général

Guillaudot
GUILLAUDOT:2

VANNES
Rue de Bilaire Rue du 18 Juin 1940 69 61 4 30 ouvert

VC
Av. Edouard.

Herriot
HERRIOT:1 VANNES Av. de Verdun Bd des Casernes 70 62 4 30 ouvert

VC
Av. Edouard.

Herriot
HERRIOT:2 VANNES Bd des Casernes Limite communale 71 62 3 100 ouvert

VC
Av. Edouard.

Herriot
HERRIOT:3 VANNES Limite communale Limite communale 71 62 3 100 ouvert

VC Rue Hoche HOCHE:2 VANNES Pl. Nazareth Rue Lesage 73 64 3 100 en "U"

VC Av. Victor Hugo
HUGO

VANNES
Av. Favrel & Lincy Bd de la Paix 70 61 4 30 en "U"

VC Av. Jean Jaurés JAURES:1 VANNES Rue F. Le Dressay Rue Mgr Tréhiou 66 58 4 30 ouvert
VC Av. Jean Jaurés JAURES:2 VANNES Rue Mgr Tréhiou Av. de Kerviller 67 58 4 30 ouvert

VC Av. Jean Jaurés JAURES:3 VANNES Av. de Kerviller
Limite

d'agglomération
68 59 4 30 ouvert

VC Av. Jean Jaurés JAURES:4 VANNES
Limite

d'agglomération
Limite communale 73 64 3 100 ouvert

VC
Rue Emile
Jourdan

JOURDAN VANNES Av. P. Cezanne Bd de Pontivy 64 55 5 10 ouvert

VC
Rue du

Capitaine Jude
JUDE

VANNES
Av. Pompidou Av. J. Monnet 72 63 3 100 ouvert

VC
Av. de

Kéranguen
KERANGUEN VANNES Rue du Vincin Av. de la Marne 72 63 3 100 ouvert

VC Rue de Kerarden KERARDEN:1 VANNES Rue G. Le Bartz Zone 30 66 57 4 30 ouvert
VC Rue de Kerarden KERARDEN:2 VANNES Zone 30 Rue R. Schuman 62 54 5 10 ouvert
VC Av. de Kerviler KERVILER:1 VANNES Av. du Mal Juin Rue du Commerce 70 62 4 30 ouvert
VC Av. de Kerviler KERVILER:2 VANNES Rue du Commerce Av. J. Jaurés 69 60 4 30 ouvert

VC Bd de la Paix LA PAIX:1 VANNES Rue Hoche
Giratoire du Palais

des Arts
73 64 3 100 ouvert

VC Bd de la Paix LA PAIX:2 VANNES
Giratoire du Palais

des Arts
Av. V. Hugo 73 64 3 100 ouvert

VC Bd de la Paix LA PAIX:3 VANNES Av. V. Hugo Av. de Verdun 71 62 3 100 ouvert

VC
Rue Guillaume

Le Bartz
LE BARTZ:1 VANNES Bd de la Résistance fin zone 30 63 54 5 10 ouvert

VC
Rue Guillaume

Le Bartz
LE BARTZ:2 VANNES fin zone 30 Rue G. de Kerarden 66 58 4 30 ouvert

VC
Rue Alain
Le Grand

LE GRAND VANNES Rue F. Decker Pl. du Gal de Gaulle 68 59 4 30 ouvert

VC
Rue du Maréchal

Leclerc
LECLERC:1 VANNES Bd de la Paix Rue de St Tropez 67 58 4 30 ouvert
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Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en
dB(A)

Laeq
22h-6h

en
dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur
des

secteurs
affectés
par le
bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

VC
Rue du Maréchal

Leclerc
LECLERC:2 VANNES Rue de St Tropez Rue A. Le Grand 66 58 4 30 ouvert

VC
Pl. de la

Libération
LIBERATION:1

VANNES
Rue de la Loi Pl. de Nazareth 69 60 4 30 ouvert

VC
Pl. de la

Libération
LIBERATION:2

VANNES
Av. Roosevelt Rue J. Gougaud 66 57 4 30 ouvert

VC
Av. du Maréchal

Juin
MAL JUIN:1 VANNES Camping de Conleau

Rue du Dr
Schweitzer

63 54 5 10 ouvert

VC
Av. du Maréchal

Juin
MAL JUIN:2 VANNES Rue du Dr Schweitzer Rue W. Churchill 63 54 5 10 ouvert

VC
Av. du Maréchal

Juin
MAL JUIN:3 VANNES Rue W. Churchill Av. R. de Kerviller 72 63 3 100 ouvert

VC
Av. Raymond

Marcellin
MARCELLIN_1

VANNES
RD199 Limite communale 69 60 4 30 ouvert

VC
Av. Raymond

Marcellin
MARCELLIN_2

VANNES
Limite communale Limite communale 69 60 4 30 ouvert

VC
Av. Raymond

Marcellin
MARCELLIN:1 VANNES RD199 Limite communale 69 60 4 30 ouvert

VC
Av. Raymond

Marcellin
MARCELLIN:2

VANNES
Limite communale Limite communale 69 60 4 30 ouvert

VC Av. de la Marne MARNE:1 VANNES Limite communale Rue T. Renaudot 73 64 3 100 ouvert
VC Av. de la Marne MARNE:1 VANNES Rue T. Renaudot Rue du Vincin 73 64 3 100 ouvert
VC Av. de la Marne MARNE:1 VANNES Rue du Vincin Bd du Cel Rémy 72 63 3 100 ouvert
VC Av. de la Marne MARNE:4 VANNES Bd du Cel Rémy Rue J. Gougaud 71 63 3 100 ouvert

VC Rue Jean Martin
MARTIN_1
VANNES

Rue de St Tropez
Limite commune

Séné
66 57 4 30 ouvert

VC Rue Jean Martin
MARTIN_2
VANNES

Limite communale Limite communale 66 57 4 30 ouvert

VC
Rue du

Lieutenant
Colonel Mauray

MAURY:2 VANNES Rue du Mené Rue F. Decker 72 63 3 100 en "U"

VC
Av. Edouard

Michelin
MICHELIN VANNES Rue A. Gerbault Rue du Prat 68 59 4 30 ouvert

VC Av. Jean Monnet MONNET:1 VANNES Rue Cne Jude Bd de la Paix 71 63 3 100 ouvert
VC Av. Jean Monnet MONNET:2 VANNES Bd de la Paix Rue J. Le Brix 70 62 4 30 ouvert

VC
Bd du Général

Monsabert
MONSABERT:1

VANNES
Av. G. Pompidou Rte de Ste Anne 72 63 3 100 ouvert

VC
Bd du Général

Monsabert
MONSABERT:2

VANNES
Rte de Ste Anne Av. de la Marne 69 61 4 30 ouvert

VC
Pénétrante Nord-

Est
PENETRANTE NORD-

EST VANNES
RN165

Rue A. Gerbault
(giratoire du Liziec)

66 58 4 30 ouvert

VC
Av. Georges
Pompidou

POMPIDOU:1 VANNES
Bd du Gal de
Monsabert

Rue P. Mérimée 72 64 3 100 ouvert

VC
Av. Georges
Pompidou

POMPIDOU:2 VANNES Rue P. Mérimée Rue Cne Jude 73 64 3 100 ouvert

VC Bd de Pontivy PONTIVY VANNES RN165 Av. Pompidou 73 64 3 100 ouvert

VC
Rue Alexandre

Le Pontois
PONTOIS VANNES Rue J. de Bazvalan Pl. Gambetta 68 59 4 30 ouvert

VC Rue du Port
PORT

VANNES
Av. du Mal de Lattre

de Tassigny
Rue Thiers 69 60 4 30 ouvert

VC
Rue du Pot

D'étain
POT D’ETAIN

VANNES
Rue de la Loi Rue Thiers 77 68 2 250 en "U"

VC Rue de Bilaire
RD126*1
VANNES

Limite communale
Limite

d'agglomération
69 61 4 30 ouvert

VC
Bd du Colonel

Rémy
REMY

VANNES
Av. de la Marne Bd des Iles 72 64 3 100 ouvert

VC
Rue Théophraste

Renaudot
RENAUDOT:1 VANNES RD779 Allée V. Segalen 70 61 4 30 ouvert

VC
Rue Théophraste

Renaudot
RENAUDOT:2 VANNES Allée V. Segalen Giratoire de Kerlann 71 62 3 100 ouvert

VC
Bd de la

Résistance
RESISTANCE:1

VANNES
Bd des Iles Rue des Vénètes 73 64 3 100 ouvert

VC
Bd de la

Résistance
RESISTANCE:2

VANNES
Rue des Vénètes Rue G. Le Bartz 73 64 3 100 ouvert

VC
Bd de la

Résistance
RESISTANCE:3

VANNES
Rue G. Le Bartz Rue W. Churchill 72 63 3 100 ouvert

VC Rue du Rohic
ROHIC:1
VANNES

RN166 Zone 30 68 59 4 30 ouvert

VC Rue du Rohic
ROHIC:2
VANNES

Zone 30 fin zone 30 64 55 5 10 ouvert

VC Rue du Rohic
ROHIC:3
VANNES

fin zone 30 RD104 68 59 4 30 ouvert
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Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en
dB(A)

Laeq
22h-6h

en
dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur
des

secteurs
affectés
par le
bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

VC Av. Roosevelt
ROOSEVELT:1

VANNES
Pl. de la Madelaine Pl. de la Libération 69 61 4 30 ouvert

VC Av. Roosevelt
ROOSEVELT:2

VANNES
Pl. de la Libération Bd de la Paix 69 61 4 30 ouvert

VC
Rue Vincent

Rouille
ROUILLE:1 VANNES Rue J. Gougaud Rue de Richemont 67 58 4 30 ouvert

VC
Rue Vincent

Rouille
ROUILLE:2 VANNES Rue de Richement Rue Pasteur 68 60 4 30 ouvert

VC
Rue Saint
Léonard

SAINT LEONARD
VANNES

Av. G. Bienvenu Limite communale 67 58 4 30 ouvert

VC
Rue de Saint

Tropez
SAINT TROPEZ:1

VANNES
Pl. de Bir Hakeim Imp. Loth 67 58 4 30 ouvert

VC
Rue de Saint

Tropez
SAINT TROPEZ:2

VANNES
Imp. Loth Rue J.Martin 66 58 4 30 ouvert

VC
Rue de Sainte

Anne
SAINTE ANNE VANNES Bd du Gal Monsabert Pl. de la Madeleine 69 60 4 30 ouvert

VC
Rue Robert
Schuman

SCHUMAN VANNES Rue W. Churchill Rue des Vénètes 67 59 4 30 ouvert

VC Av. Suffren SUFFREN VANNES Rue de l’Am Ronarc’h Bd de la Résistance 63 54 5 10 ouvert

VC
Av. Saint

Symphorien
SYMPHORIEN

VANNES
Rue V. Hugo Bd de la Paix 74 65 3 100 en "U"

VC Av. de Tassigny TASSIGNY:1 VANNES Rue du Port Rue Ampère 68 59 4 30 ouvert
VC Av. de Tassigny TASSIGNY:2 VANNES Rue Ampère Av. de Kerviller 67 58 4 30 ouvert
VC Rue Thiers THIERS:1 VANNES Rue J. Le Brix Rue du Pot d'Etain 69 60 4 30 ouvert
VC Rue Thiers THIERS:2 VANNES Rue du Pot d'Etain Pl. de la République 78 69 2 250 en "U"
VC Rue Thiers THIERS:3 VANNES Pl. de la République Rue Autissier 71 62 3 100 ouvert
VC Rue Thiers THIERS:4 VANNES Rue Autissier Rue du Port 78 69 2 250 en "U"
VC Rue des Vénètes VENETES VANNES Rue Lallement Rue Schuman 67 58 4 30 ouvert
VC Av. de Verdun VERDUN:1 VANNES Av. E. Herriot Rue Gerbault 70 61 4 30 ouvert

VC Av. de Verdun VERDUN:2 VANNES Rue Rue Gerbault
Limite

d'agglomération
70 61 4 30 ouvert

VC Av. de Verdun VERDUN:3*1 VANNES
Limite

d'agglomération
Limite communale 73 64 3 100 ouvert

VC Rue du Vincin VINCIN:1 VANNES Av. de la Marne Av. de Keranguen 67 59 4 30 ouvert

VC Rue du Vincin VINCIN:2 VANNES Av. de Keranguen
Allée du Bois du

Vincin
70 61 4 30 ouvert

VC Rue du Vincin VINCIN:3 VANNES
Allée du Bois du

Vincin
Bd des Iles 69 60 4 30 ouvert

VC Av. Wilson
WILSON
VANNES

Av. du 4 Août 1944 Av. V. Hugo 70 61 4 30 ouvert

Bus
Rue Joseph

Le Brix
Bus site propre

Bus_sitepropre_LeBrix
VANNES

Rue Thiers Av. V. Hugo 61 52 5 10 en "U"

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Plescop et affectant la commune de Vannes

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en
dB(A)

Laeq
22h-6h

en
dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur
des

secteurs
affectés
par le
bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD779 RD779C1T1-2*2 Limite communale
Limite

d'agglomération
76 67 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Ploeren et affectant la commune de Vannes

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en
dB(A)

Laeq
22h-6h

en
dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur
des

secteurs
affectés
par le
bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN165 RN 165-08-02*2
Limite commune de

Vannes
Limite commune de

Vannes
80 75 2 250 ouvert

RN RN165 RN 165-09-01*2
Limite commune de

Vannes
Limite commune de

Plougoumelen
82 75 1 300 ouvert

RD RD779E RD779EC1T1*2 Limite communale Limite communale 76 67 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure. 
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Voirie située sur la commune de Saint Avé et affectant la commune de Vannes

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en
dB(A)

Laeq
22h-6h

en
dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur
des

secteurs
affectés
par le
bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN165 RN 165-07-02*2
Limite commune de

Vannes
Limite commune de

Vannes
80 75 2 250 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Saint Nolff et affectant la commune de Vannes 

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en
dB(A)

Laeq
22h-6h

en
dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur
des

secteurs
affectés
par le
bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN166 RN 166-01-02*2
Limite commune de

Vannes
Limite commune de

Vannes
80 73 2 250 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Séné et affectant la commune de Vannes

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en
dB(A)

Laeq
22h-6h

en
dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur
des

secteurs
affectés
par le
bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

VC
Rue FRANCOIS

MITTERAND
MITTERAND_1

SENE
Limite communale Entrée agglo 72 64 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Theix-Noyalo et affectant la commune de Vannes

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en
dB(A)

Laeq
22h-6h

en
dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur
des

secteurs
affectés
par le
bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN165 RN 165-06-01*2
PR 40+002
(D779bis)

Limite commune de
Vannes

82 75 1 300 ouvert

RD RD779B RD779BC2T1*2 PR 5+089 PR 5+500 78 69 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Vannes. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 
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Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Vannes.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Vannes.

Article     9   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 19 juin 2009 portant classement  sonore des voies communales de
Vannes.

Article     10   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune de Vannes,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018

Le préfet,
Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr)

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Le Cours

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 11 août 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Le Cours aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Le Cours

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN166 RN 166-03-02
Limite communale 
d'Elven

Limite communale 
de St Guyomard

78 70 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-03-03-1-1 Limite communale Limite communale 78 70 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Saint Guyomard et affectant la commune de Le Cours

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN166 RN 166-03-03*2
Limite communale 
de Le Cours

Limite communale 
de Bohal

78 70 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
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milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78

2 79 74

3 73 68

4 68 63

5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Le Cours. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Le Cours.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Le Cours,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.Fait à Vannes, le 
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune du Faouët

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 16 mai 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune du Faouët aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune du Faouët

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD769 RD769C7T1-01
Limite commune 
Guilligomarc’h (29)

PR 33+045 (RD132) 74 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Meslan et affectant la commune du Faouët

Type
de

voie

Nom 
de la voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD769 RD769C6T3*2
Limite commune 
Guilligomarc’h (29)

Limite commune Le 
Faouët

74 65 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
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Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie du Faouët. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune du Faouët.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  du Faouët,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Le Guerno

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune  de Le Guerno  aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Le Guerno

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD1 RD1C2T1 Limite communale Limite communale 73 65 3 100 ouvert
RD RD1 RD1C1T1-2-2 Limite communale Limite communale 73 65 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2018-05-04-026 - Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des
infrastructures de transport routier – Commune du GUERNO 283



susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Le Guerno. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à
la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Le Guerno.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Le Guerno, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune du Hézo

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le  décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1   - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune du Hézo aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune du Hézo

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD780 RD780C3T1*1 PR 5+639 PR 7+972 76 67 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par rapport
à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par  le  bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter  un isolement  acoustique minimum contre les  bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
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du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie du Hézo. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6 : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune du Hézo.

Article     8 : Le secrétaire général  de la préfecture  du Morbihan,  le  maire de la commune  du Hézo,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Val d'Oust

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 19 juillet 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Val d'Oust aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune de Val d'Oust

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN166 RN 166-05-05-01
Limite communale 
de St Marcel

PR33+350 (D764) 79 71 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-05-06*1
Limite communale 
de St Abraham

éch. la Chapelle 
Caro (D166)

79 71 2 250 ouvert

RN RN166 RN 166-06-01*1
Échangeur de La 
Chapelle Caro 
(D166)

Limite communale 
de Montertelot

79 71 2 250 ouvert

RD RD766A RD766AC1T1 Limite communale Limite communale 67 59 4 30 ouvert

RD RD766A RD766AC2T1-1 Limite communale
Limite 
d'agglomération

67 59 4 30 ouvert

RD RD766A RD766AC2T1-2
Limite 
d'agglomération

RD764 72 64 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voirie située sur la commune de Saint Abraham et affectant la commune de Val d'Oust

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN166
RN 166-05-05-

02*2
PR33+350 (D764)

Limite comm. La 
Chapelle Caro

79 71 2 250 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Val d'Oust. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à
la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6     : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Val d'Oust.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Val d'Oust.

Article     9     : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Val d'Oust,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 4 mai 2018 
Le préfet,

Raymond LE DEUN

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 5 septembre 2017 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune d’Hennebont

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 30 mars 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune d'Hennebont aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune d'Hennebont

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-14-02*1
Limite communale 
de Kervignac

Limite communale 
de Lanester

82 76 1 300 ouvert

RD RD23 RD23C1T1 PR 0+000 Rue du Puits Ferré 70 62 4 30 ouvert

RD RD23 RD23C1T2 Rue du Puits Ferré Rue Nationale 78 70 2 250 en "U"

RD RD23 RD23C1T3 Rue Nationale Rue des haras 70 62 4 30 ouvert

RD RD23 RD23C1T4 Rue des haras Rue Thorez 70 62 4 30 ouvert

RD RD23 RD23C1T5 Rue Thorez PR 3+798 70 62 4 30 ouvert

RD RD23C RD23CC1T1 RD781
Limite 
d'agglomération

73 65 3 100 ouvert

RD RD23C RD23CC1T2
Limite 
d'agglomération

RD23 71 62 3 100 ouvert

RD RD724 RD724C1T2-2 PR 90+1135 PR 91+035 67 59 4 30 ouvert

RD RD724 RD724C2T1 PR 91+052
Limite 
d'agglomération

73 64 3 100 ouvert
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Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD724 RD724C2T2
Limite 
d'agglomération

Limite 
d'agglomération

68 59 4 30 ouvert

RD RD724 RD724C2T3
Limite 
d'agglomération

Limite 
d'agglomération

73 64 3 100 ouvert

RD RD724 RD724C2T4
Limite 
d'agglomération

PR 93+900 (Rte de
Vannes)

68 59 4 30 ouvert

RD RD724 RD724C2T5 Rte de Vannes Av. J. Jaurés 69 61 4 30 ouvert

RD RD724 RD724C2T6 Quai du Port Louis Rue du Port 69 61 4 30 ouvert

RD RD724 RD724C2T7 Rue du Port Av. Louis Pasteur 69 61 4 30 ouvert

RD RD724 RD724C2T8 Av. Louis Pasteur
Limite 
d'agglomération

69 61 4 30 ouvert

RD RD765 RD765C8T1-1 Limite communale
Limite 
d'agglomération

71 62 3 100 ouvert

RD RD765 RD765C8T1-2
Limite 
d'agglomération

RD23 68 60 4 30 ouvert

RD RD769B RD769BC1T1 PR 0+000 PR 1+200 67 59 4 30 ouvert

RD RD769B RD769BC1T2 PR 1+200 PR 1+530 70 61 4 30 ouvert

RD RD769B RD769BC2T1-1 PR 1+530 limite communale 72 63 3 100 ouvert

RD RD781 RD781C1T1 PR 0+000 PR 0+900 67 59 4 30 ouvert

RD RD781 RD781C1T2-1 PR 0+900 Panneau 70 73 65 3 100 ouvert

RD RD781 RD781C1T2-2 Panneau 70 PR 2+265 75 66 3 100 ouvert

VC
Rue du Dr
THOMAS

Dr Thomas
HENNEBON

Av. de la Libération Rue Nationale 69 61 4 30 ouvert

VC
Rue Sophie
GERMAIN

Germain
HENNEBONT

RD781 RD9 69 60 4 30 ouvert

VC
Rue

Nationale
Nationale

HENNEBONT
Rue du Dr Thomas Rue du Mal Joffre 71 62 3 100 ouvert

VC
Rue Gabriel

PERI
Peri

HENNEBONT
Rue du Mal Joffre Rue Victor Hugo 68 59 4 30 ouvert

VC
Av.

POMPIDOU
Pompidou

HENNEBONT
Rue de Paris Rue de Paris 68 59 4 30 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Kervignac et affectant la commune d'Hennebont

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-10-02*2
Limite communale 
de Languidic

N165 - éch. Le Pré 
aux Etangs

80 73 2 250 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Languidic et affectant la commune d'Hennebont

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-10-01*2 PR 90+276 (D724)
Limite communale 
de Kervignac

80 73 2 250 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.
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Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie d'Hennebont. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune d'Hennebont.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune d'Hennebont.

Article     9   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  19  juin  2009  portant  classement  sonore  des  voies  communales
d'Hennebont.

Article     10   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune d'Hennebont, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 5 septembre 2017
Le préfet,

Par délégation, le secrétaire général
Cyrille LE VELY

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2017-09-05-005 - Arrêté préfectoral du 5 septembre 2017 de classement sonore des
infrastructures de transport routier – Commune d'HENNEBONT 291



PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 5 septembre 2017 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Lanester

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 30 mars 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Lanester aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Lanester

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-14-03*1
Limite communale 
d'Hennebont

Limite communale 
de Caudan

82 76 1 300 ouvert

RN RN165
RN 165-15-02-

01*1
Limite communale 
de Caudan

PR95+025 81 75 2 250 ouvert

RN RN165
RN 165-15-02-

02*1
Limite communale 
de Caudan

Limite communale 
de Caudan

81 76 2 250 ouvert

RD RD194 RD194C2T1
Limite communale 
PR PR 5+758

Limite 
d'agglomération

76 67 3 100 ouvert

RD RD194 RD194C2T2-1
Limite 
d'agglomération

Panneau "70" 73 64 3 100 ouvert

RD RD194 RD194C2T2-2 Panneau "70" RD326 (7+700) 71 62 3 100 ouvert

RD RD194 RD194C2T3 RD326 (7+700) Av. Kesler Devillers 68 59 4 30 ouvert

RD RD194E RD194EC1T1
Giratoire de Lann 
Sévelin

Rue Trudaire 72 64 3 100 ouvert
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Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD326 RD326C1T1 RD194 Rue Youri Gagarine 69 60 4 30 ouvert

RD RD326 RD326C1T2 Rue Youri Gagarine RD194E 69 61 4 30 ouvert

RD RD724 RD724C3T2
Limite 
d'agglomération

RD769 68 59 4 30 ouvert

RD RD724 RD724C4T1*1 RD769 RD194E 68 59 4 30 ouvert

RD RD724 RD724C4T2
Giratoire de Lann 
Sévelin

Av. Kesler Devillers 75 66 3 100 ouvert

RD RD724 RD724C4T3 Av. Kesler Devillers Av. François Billoux 71 63 3 100 ouvert

RD RD724 RD724C4T4 Av. François Billoux
Pont Saint 
Christophe

79 70 2 250 en "U"

VC
Av. du

Président
ALLENDE

Allende_1
LANESTER

PR 0+000
Av. du Gal de 
Gaulle

66 58 4 30 ouvert

VC
Av. du

Président
ALLENDE

Allende_2
LANESTER

Av. du Gal de Gaulle
Av. du Pont du 
Bonhomme

69 61 4 30 ouvert

VC
Av. François

BILLOUX
Billoux

LANESTER
Rue Jean Jaurès Rue Marcel Sembat 67 58 4 30 ouvert

VC Rte de Caudan
Caudan

LANESTER
Limite communale

Giratoire de Lann 
Sevelin

67 58 4 30 ouvert

VC
AV. du Général

de GAULLE
De Gaulle

LANESTER
Av.du Colonel 
Fabien

Av. du Président 
Allende

67 58 4 30 ouvert

VC
Av. du Colonel

FABIEN
Fabien

LANESTER
Rue Marcel Sembat

Av. du Général de 
Gaulle

69 60 4 30 ouvert

VC
Av. KESLER
DEVILLLERS

Kesler-Devillers_1
LANESTER

Av. du Pont du 
Bonhomme

Rue Marcel Sembat 67 59 4 30 ouvert

VC
Av. KESLER
DEVILLLERS

Kesler-Devillers_2
LANESTER

Rue Marcel Sembat
Rue Jean Jaurés
 (PR 9+300)

67 59 4 30 ouvert

VC
Rue du Général

LECLERC
Leclerc

LANESTER
Av. Gabriel PERI Av. François Billoux 70 61 4 30 ouvert

VC Rue MARAT Marat LANESTER Av. Kesler Devillers Rue Fichoux 65 57 5 10 ouvert

VC
Bd Normandie

Niemen

Normandie-
Niemen

LANESTER
Rue Jean Jaurès Av. Gabriel Peri 66 57 4 30 ouvert

VC
Rue Camille

Pelletan
Pelletan

LANESTER
Av. Gabriel PERI Rue Marcel Sembat 0 0 NC 0 ouvert

VC
Av. Gabriel

PERI
Peri_1

LANESTER
Rue du Général 
Leclerc

Quai des Indes 68 59 4 30 ouvert

VC
Av. Gabriel

PERI
Peri_2

LANESTER
Quai des Indes

Rue Camille 
Pelletan

62 54 5 10 ouvert

bus Pont Urbain
Pont Urbain_Bus

LANESTER
Limite communale Av. Gabriel Peri 61 52 5 10 ouvert

VC
Rue Marcel
SEMBAT

Sembat_1
LANESTER

Av. Kesler Devillers
Rue Jean-Paul 
Sartre

62 54 5 10 ouvert

VC
Rue Marcel
SEMBAT

Sembat_2
LANESTER

Rue Jean-Paul 
Sartre

Av. du Colonel 
Fabien

67 58 4 30 ouvert

VC
Rue Marcel
SEMBAT

Sembat_3
LANESTER

Av. du Colonnel 
Fabien

Rue Camille 
Pelletan

NC 0 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Caudan et affectant la commune de Lanester

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-15-01*2
PR 92+955 (D724-
Toul Douar)

Limite communale de
Lanester

81 75 2 250 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.
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Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5     - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Lanester. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6     : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Lanester.

Article     8     : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Lanester.

Article     9     : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 19 juin 2009 portant classement sonore des voies communales de
Lanester.

Article     10     : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Lanester,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 5 septembre 2017
Le préfet,

Par délégation, le secrétaire général
Cyrille LE VELY

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 5 septembre 2017 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Locmiquélic

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 30 mars 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune  de Locmiquélic  aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Locmiquélic

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD781 RD781C2T3-1
Limite communale 
KERVIGNAC

Limite communale 
RIANTEC

75 66 3 100 ouvert

RD RD781 RD781C3T1-2*1
Limite communale 
RIANTEC

Limite communale 
RIANTEC

75 66 3 100 ouvert

RD RD781 RD781C3T2*1 RD 111
Limite communale 
PORT LOUIS

75 66 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voiries situées sur la commune de Riantec et affectant la commune de Locmiquélic

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD781 RD781C3T1-1*2
Limite communale 
LOCMIQUELIC

Limite communale 
LOCMIQUELIC

75 66 3 100 ouvert

RD RD781 RD781C3T1-3*2
Limite communale 
LOCMIQUELIC

RD 111 75 66 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Locmiquélic. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à
la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Locmiquélic.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Locmiquélic, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 5 septembre 2017
Le préfet,

Par délégation, le secrétaire général
Cyrille LE VELY

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 5 septembre 2017 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Merlevenez

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 30 mars 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune  de Merlevenez  aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Merlevenez

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD781 RD781C2T3-2
Limite communale 
Kervignac

Limite communale 
Riantec

75 66 3 100 ouvert

RD RD9 RD9C3T1 PR 7+164 PR 7+700 75 66 3 100 ouvert

RD RD9 RD9C3T2 PR 7+700 PR 9+300 73 64 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Kervignac et affectant la commune de Merlevenez

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD781 RD781C2T2*2 PR 5+200 PR 7+855 75 66 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voiries situées sur la commune de Riantec et affectant la commune de Merlevenez

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD781 RD781C3T1-1*3
Limite communale 
Locmiquelic

Limite communale 
Locmiquelic

75 66 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Merlevenez. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à
la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Merlevenez.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Merlevenez, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 5 septembre 2017
Le préfet,

Par délégation, le secrétaire général
Cyrille LE VELY

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 5 septembre 2017 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Brandérion

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 30 mars 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune  de Brandérion  aux
abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint
en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Brandérion

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN165 RN 165-13-06*1
Limite communale 
de Nostang

Limite communale 
de Kervignac

81 73 2 250 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
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Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Brandérion. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à
la  préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Brandérion.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Brandérion, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 5 septembre 2017
Le préfet,

Par délégation, le secrétaire général
Cyrille LE VELY

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 5 septembre 2017 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Calan

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 30 mars 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Calan aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voirie située sur la commune de Cleguer et affectant la commune de Calan

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur
des

secteurs
affectés
par le
bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD769B RD769BC3T1*2 PR 10+500
Limite 
d'agglomération

73 64 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
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Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Calan. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Calan.

Article     8   : Le secrétaire général  de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Calan,  le directeur départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 5 septembre 2017
Le préfet,

Par délégation, le secrétaire général
Cyrille LE VELY

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 5 septembre 2017 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Caudan

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 30 mars 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Caudan aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Caudan

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RN RN165 RN 165-14-04
Limite communale 
de Lanester

PR 92+955
(RD724-Toul 
Douar)

81 74 2 250 ouvert

RN RN165 RN 165-15-01*1
PR 92+955
(RD724-Toul Douar)

Limite communale 
de Lanester

81 75 2 250 ouvert

RN RN165 RN 165-15-03*1
Limite communale 
de Lanester

Limite communale 
de Quéven

81 76 2 250 ouvert

RD RD724 RD724C2T9
Limite 
d'agglomération

PR 97+210 72 63 3 100 ouvert

RD RD724 RD724C3T1-1 PR 97+210 PR 97+600 74 65 3 100 ouvert

RD RD724 RD724C3T1-2 PR 97+600 Panneau "70" 72 64 3 100 ouvert

RD RD724 RD724C3T1-3 Panneau "70"
Limite 
d'agglomération

70 62 4 30 ouvert
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Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD769 RD769C1T1 PR 0+000 PR 1+700 77 69 2 250 ouvert

RD RD769 RD769C1T2 PR 1+700 PR 5+200 77 68 2 250 ouvert

RD RD769 RD769C1T3*1 PR 5+200 PR 7+760 76 68 3 100 ouvert

RD RD769B RD769BC2T1-2 PR 1+530 Limite communale 72 63 3 100 ouvert

RD RD769B RD769BC2T2 Limite communale PR 3+500 72 63 3 100 ouvert

VC
Route de
Caudan

CAUDAN Limite communale
Rue Jacques Ange 
Gabriel

67 58 4 30 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Lanester et affectant la commune de Caudan

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en
"U")

RD RD724 RD724C4T1*2 RD769 RD194E 68 59 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Caudan. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Caudan.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Caudan.

Article     9   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 19 juin 2009 portant classement  sonore des voies communales de
Caudan.

Article     10   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Caudan,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 5 septembre 2017
Le préfet,

Par délégation, le secrétaire général
Cyrille LE VELY
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Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 5 septembre 2017 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Gestel

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 30 mars 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Gestel aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Gestel

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-17-02*1
Limite communale 
de Quéven

Limite communale 
de Quéven

82 74 1 300 ouvert

RN RN165 RN 165-17-04-1
Limite communale 
de Quéven

Limite communale 
de Guidel

82 74 1 300 ouvert

RD RD306 RD306C1T1 PR 4+300 Limite communale 68 59 4 30 ouvert

RD RD306 RD306C2T1-1-1 Limite communales Limite communale 68 59 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.
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Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Gestel. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Gestel.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Gestel.

Article     9   : Le secrétaire général  de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Gestel,  le directeur départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 5 septembre 2017
Le préfet,

Par délégation, le secrétaire général
Cyrille LE VELY

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 5 septembre 2017 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Guidel

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des infrastructures de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 30 mars 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Guidel aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Guidel

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-17-04-2*1
Limite communale 
de Quéven

Limite communale 
de Gestel

82 74 1 300 ouvert

RN RN165 RN 165-17-06*1
Limite communale 
de Gestel

PR 109+326 
(Département 29)

82 74 1 300 ouvert

RD RD306 RD306C2T1-1-2 Limite communale limite communale 68 59 4 30 ouvert

RD RD306 RD306C2T1-2 Limite communale PR 5+500 68 59 4 30 ouvert

RD RD306 RD306C2T2-1 PR 5+500
Limite 
d'agglomération

72 64 3 100 ouvert

RD RD306 RD306C2T2-2
Limite 
d'agglomération

PR 7+068 70 61 4 30 ouvert

RD RD306 RD306C2T3 PR 7+068 PR 7+948 69 61 4 30 ouvert

RD RD306 RD306C2T4 PR 7+948 PR 8+600 69 61 4 30 ouvert

RD RD306 RD306C2T5 PR 8+600 PR 9+048 64 55 5 10 ouvert

RD RD306 RD306C2T6-1 PR 9+048
Limite 
d'agglomération

68 59 4 30 ouvert
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Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD306 RD306C2T6-2
Limite 
d'agglomération

agglo 73 64 3 100 ouvert

RD RD306 RD306C2T7 agglo PR 12+300 68 59 4 30 ouvert

RD RD765 RD765C3T1 PR 99+863 AGGLO 71 62 3 100 ouvert

RD RD765 RD765C3T2 AGGLO AGGLO 66 57 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent  présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Guidel. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Guidel.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Guidel.

Article 9   :     Le secrétaire général  de la préfecture    du Morbihan, le maire de la commune    de Guidel,    le directeur départemental  des  
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 5 septembre 2017
Le préfet,

Par délégation, le secrétaire général
Cyrille LE VELY

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 5 septembre 2017 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Kervignac

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 30 mars 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Kervignac aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Kervignac

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-13-07
Limite communale 
de Brandérion

PR 87+423 (N24-
Pré aux Etangs)

81 73 2 250 ouvert

RN RN165 RN 165-14-01*1
PR 87+423 (N24-
Pré aux Etangs)

Limite communale 
d'Hennebont

82 76 1 300 ouvert

RN RN24 RN 24-10-02*1
Limite communale 
de Languidic

N165 - éch. Le Pré 
aux Etangs

80 73 2 250 ouvert

RD RD9 RD9C2T1 PR 1+021
Limite 
d'agglomération

73 64 3 100 ouvert

RD RD9 RD9C2T2
Limite 
d'agglomération

Limite 
d'agglomération

68 59 4 30 ouvert

RD RD9 RD9C2T3
Limite 
d'agglomération

PR 5+600 68 59 4 30 ouvert

RD RD9 RD9C2T4 5+600PR PR 7+164 75 66 3 100 ouvert

RD RD194 RD194C1T1 PR 0+000 PR 4+000 74 65 3 100 ouvert
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Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD194 RD194C1T2 PR 4+000 PR 5+758 75 66 3 100 ouvert

RD RD765 RD765C7T1-1*1 RN165 RD23 73 64 3 100 ouvert

RD RD765 RD765C7T1-2*1 RN165 Limite communale 71 62 3 100 ouvert

RD RD781 RD781C2T1 PR 2+265 PR 5+200 75 66 3 100 ouvert

RD RD781 RD781C2T2*1 PR 5+200 PR 7+855 75 66 3 100 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune de Brandérion et affectant la commune de Kervignac

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-13-06
Limite communale 
de Nostang

Limite communale 
de Kervignac

81 73 2 250 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voiries situées sur la commune d’Hennebont et affectant la commune de Kervignac

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-14-02
Limite communale 
de Kervignac

Limite communale 
de Lanester

82 76 1 300 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4     - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Kervignac. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Kervignac.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Kervignac.

Article     9   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Kervignac, le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 5 septembre 2017
Le préfet,
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Par délégation, le secrétaire général
Cyrille LE VELY

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 5 septembre 2017 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Languidic

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 30 mars 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Languidic aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.
Voiries situées sur la commune de Languidic

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

[en dB(A)]

Laeq
22h-6h

[en dB(A)]

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN24 RN 24-08-02
Limite communale 
de Baud

PR 84+979 (D102) 80 73 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-09-01 PR 84+979 (D102) PR 90+276 (D724) 80 73 2 250 ouvert

RN RN24 RN 24-10-01*1 PR 90+276 (D724)
Limite communale 
de Kervignac

80 73 2 250 ouvert

RD RD724 RD724C1T1 PR 90+300 PR 90+1135 67 58 4 30 ouvert

RD RD724 RD724C1T2-1 Limite communale Limite communale 67 59 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.
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Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Languidic. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6     : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7     : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Languidic.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Languidic.

Article     9     : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Languidic,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 5 septembre 2017
Le préfet,

Par délégation, le secrétaire général
Cyrille LE VELY

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 5 septembre 2017 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Lorient

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 30 mars 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Lorient aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Lorient

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD29 RD29C2T1-1 PR 0+952 Limite communale 75 66 3 100 ouvert

RD RD465 RD465-01-02
Limite 
communale

Limite communale 81 72 2 250 ouvert

RD RD465 RD465-01-04
Limite 
communale

Échangeur de 
Keryado

81 72 2 250 ouvert

RD RD465 RD465-02-01
Échangeur de 
Keryado

Échangeur du 
Plénéno

81 72 2 250 ouvert

RD RD465 RD465-03-01
Échangeur du 
Plénéno

Échangeur de 
Kervaric

78 69 2 250 ouvert

RD RD465 RD465-04-01
Échangeur de 
Kervaric

Giratoire Espace 
Tabarly

77 69 2 250 ouvert

RD RD465 RD465-05-02 PR 4+660
Giratoire de 
Kergroise

73 65 3 100 ouvert

RD RD465 RD465-06-01
Giratoire de 
Kergroise

Giratoire av. Amiral
Melchior

71 62 3 100 ouvert
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Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD465 RD465-07-01
Giratoire av. 
Amiral Melchior

Giratoire des 
Asturies

70 61 4 30 ouvert

RD RD724 RD724C5T1
Limite 
communale

Pont Saint 
Christophe

71 62 3 100 ouvert

RD RD724 RD724C5T2
Pont Saint 
Christophe

Rue Paul 
Guieysse

80 72 2 250 en "U"

bus
Place Alsace

Lorraine

Alsace
Lorraine_Bus

LORIENT
Rue de Clisson

Rue de 
l’Assemblée 
Nationale

65 55 5 10 ouvert

VC
Av. Anatole
FRANCE

Anatole France
LORIENT

Av. du Faouëdic Av. Jean-Jaurès 74 65 3 100 en "U"

bus
Rue de

l’Assemblée
Nationale

Assemblée
Nationale_Bus

LORIENT

Place Alsace 
Lorraine

Place Aristide 
Briand

65 55 5 10 ouvert

VC
Rue Hector
BERLIOZ

Berlioz LORIENT
Giratoire de 
Kennedy

Rue Georges Bizet 67 58 4 30 ouvert

VC Bd Léon BLUM Blum_1 LORIENT Rue de Merville Rue Saint Marcel 65 56 5 10 ouvert

VC Bd Léon BLUM Blum_2 LORIENT Rue Saint Marcel Rue de Kerlin 69 60 4 30 ouvert

VC Bd Léon BLUM Blum_3 LORIENT Rue de Kerlin
Bd Emmanuel 
Svob

68 60 4 30 ouvert

VC
Rue Général de la
BOLLARDIERE

Bollardiere
LORIENT

Rue Camille 
Desmoulins

Place du 
Bourgneuf

65 56 5 10 ouvert

VC Rue Paul BOLLET Bollet LORIENT
Pont des 4 
saisons

Giratoire Max 
Jacob

63 54 5 10 ouvert

VC Cours de la BOVE Bove LORIENT Quai des Indes Rue des fontaines 77 68 2 250 en "U"

bus
Place Aristide

BRIAND
Briand_Bus
LORIENT

Rue de 
l’Assemblée 
Nationale

Av. du Faouëdic 65 55 5 10 ouvert

VC Rue de CARNEL Carnel LORIENT RD465 Av. de la Marne 74 66 3 100 en "U"

VC
Rue Jean

CAVAILLES
Cavailles
LORIENT

Rue Saint Armel Rue Roger Vitton 63 54 5 10 ouvert

VC
Rue Jean-Baptiste

CHAIGNEAU
Chaigneau_1

LORIENT
Cours de 
Chazelles

Rue de Melun 75 66 3 100 en "U"

VC
Rue Jean-Baptiste

CHAIGNEAU
Chaigneau_2

LORIENT
Rue de Melun Bd Laennec 67 58 4 30 ouvert

bus
Rue Jean Baptiste

CHAIGNEAU
Chaigneau_Bus

LORIENT
Rue de Melun Pont Urbain 61 52 5 10 ouvert

VC
Cours de

CHAZELLES
Chazelles
LORIENT

Rue de Verdun
Rue du Maréchal 
Foch

68 59 4 30 ouvert

VC Av. CHENAILLER
Chenailler_1

LORIENT
Rue du Capitaine
Marienne

Rue des 
Tourterelles

67 58 4 30 ouvert

VC Av. CHENAILLER
Chenailler_2

LORIENT
Rue des 
Tourterelles

Rue des Alouettes 63 54 5 10 ouvert

VC Av. CHENAILLER
Chenailler_3

LORIENT
Rue des 
Alouettes

RD29 67 58 4 30 ouvert

bus
Place Georges
CLÉMENCEAU

Clémenceau_Bus
LORIENT

Cours de 
Chazelles

Rue Victor Massé 70 60 4 30 en "U"

VC Rue COLBERT Colbert LORIENT
Cours de 
Chazelles

Rue de l'Enclos du
Port

70 62 4 30 en "U"

VC
Bd COSMAO-
DUMANOIR

Cosmao-
Dumanoir_1
LORIENT

Cours de 
Chazelles

Bd Franchet 
d'Esperey

77 68 2 250 en "U"

VC
Bd COSMAO-
DUMANOIR

Cosmao-
Dumanoir_2
LORIENT

Bd Franchet 
d'Esperey

Bd d'Oradour sur 
Glâne

69 60 4 30 ouvert

VC
Bd COSMAO-
DUMANOIR

Cosmao-
Dumanoir_3
LORIENT

Bd d'Oradour sur 
Glâne

Rue de la 
Villeneuve

69 60 4 30 ouvert

VC
Rue Pierre
COSTARD

Costard LORIENT Bd du Scorff Rue de Verdun 68 59 4 30 ouvert

VC
Av. du Général de

GAULLE
De Gaulle_1

LORIENT
Av. de la Marne

Rue du Général 
Joalland

74 66 3 100 en "U"

VC
Av. du Général de

GAULLE
De Gaulle_2

LORIENT
Rue du Général 
Joalland

Giratoire de Bir 
Hakeim

75 66 3 100 en "U"
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Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

VC
Rue Pierre

DEGEYTER
Degeyter
LORIENT

Bd Demaine RD465 68 60 4 30 ouvert

VC Bd Yves DEMAINE
Demaine
LORIENT

Giratoire Max 
Jacob

Rue de la 
Villeneuve

72 63 3 100 ouvert

VC Rue de la DOUVE Douve LORIENT Rue Chaigneau Rue le Samedy 66 57 4 30 ouvert

VC
Rue Alfred
DREYFUS

Dreyfus_1
LORIENT

Rue Armand 
Guillemot

Giratoire de 
Kervaric

65 57 5 10 ouvert

VC
Rue Alfred
DREYFUS

Dreyfus_2
LORIENT

Giratoire de 
Kervaric

Rue Jean Zay 69 60 4 30 ouvert

VC
Rue Henri
DUNANT

Dunant LORIENT
Bd Cosmao 
Dumanoir

Rue Marcel 
Sembat

71 62 3 100 en "U"

VC
Rue Maître Pierre

ESVELIN
Esvelin_1
LORIENT

Rue Étienne 
Pérault

Place ferry 63 54 5 10 ouvert

VC
Rue Maître Pierre

ESVELIN
Esvelin_2
LORIENT

Place ferry Quai des Indes 67 58 4 30 ouvert

VC Av. du FAOUËDIC
Faouedic
LORIENT

Bd Anatole 
France

Place Jules Ferry 75 66 3 100 en "U"

bus Av. du FAOUËDIC
Faouëdic_Bus

LORIENT
Place Aristide 
Briand

Bd du Général 
Leclerc

70 60 4 30 en "U"

VC Place FERRY Ferry LORIENT
Av. Anatole 
France

Rue Maître Pierre 
Esvelin

67 59 4 30 ouvert

VC
Rue du Maréchal

FOCH
Foch LORIENT Rue Colbert

Rue Charles de 
Clairambault

73 65 3 100 en "U"

VC
Bd FRANCHET

D'ESPEREY

Franchet
Eesperey
LORIENT

Bd Cosmao 
Dumanoir

Bd du Maréchal 
Joffre

71 62 3 100 en "U"

VC Rue de GUÉMENÉ
Guémené
LORIENT

Rue Marie Dorval Rue de Pontcarré 66 57 4 30 ouvert

VC
Rue Paul

GUIEYSSE
Guieysse
LORIENT

Bd de la 
Normandie

Rue de Verdun 74 65 3 100 en "U"

VC
Rue Armand
GUILLEMOT

Guillemot
LORIENT

rue Alfred 
Dreyfus

RD162 62 53 5 10 ouvert

VC
Bd Edouard
HERRIOT

Herriot LORIENT RD162
Giratoire de Bir 
Hakeim

69 60 4 30 ouvert

VC Av. Jean JAURÈS Jaurès LORIENT Rue de Merville Av. Anatole France 74 65 3 100 en "U"

VC
Bd du Maréchal

JOFFRE
Joffre_1

LORIENT
Bd du Général 
Leclerc

Rue de Clisson 68 59 4 30 ouvert

VC
Bd du Maréchal

JOFFRE
Joffre_2

LORIENT
Rue de Clisson

Cours de 
Chazelles

71 62 3 100 ouvert

VC
Rue du Président
John KENNEDY

Kennedy_1
LORIENT

Rue de Saint 
Armel

Rue Albert Camus 72 63 3 100 ouvert

VC
Rue du Président
John KENNEDY

Kennedy_2
LORIENT

Rue Albert 
Camus

Rue Roger Vitton 75 66 3 100 en "U"

VC
Rue de

KERFICHANT
Kerfichant
LORIENT

Rue Paul Bollet Rue de Kerlin 66 57 4 30 ouvert

VC
Rue de

KERGUILLETTE
Kerguillette
LORIENT

Giratoire de 
Keryado

Rue Robert 
Schumann

66 57 4 30 ouvert

VC
Rue de

KERJULAUDE
Kerjulaude_1

LORIENT
Rue de Merville Bd Léon Blum 69 61 4 30 ouvert

VC
Rue de

KERJULAUDE
Kerjulaude_2

LORIENT
Bd Léon Blum

Rue Roland 
Garros

69 61 4 30 ouvert

VC Rue de KERLIN Kerlin LORIENT
Rue Émile 
Masson

Bd Léon Blum 62 54 5 10 ouvert

VC Rue de KERVARIC
Kervaric

LORIENT
rue Alfred 
Dreyfus

Rue Saint Marcel 68 59 4 30 ouvert

VC
Rue de

KERVENANEC
Kervenanec_1

LORIENT
Av. Marienne Rue de Kermelo 62 54 5 10 ouvert

VC
Rue de

KERVENANEC
Kervenanec_1

LORIENT
Rue du Moulin du
Ter

Av. Capitaine 
Marienne

66 57 4 30 ouvert

VC Bd LAENNEC
Laennec_1
LORIENT

Bd du Scorff Zone "30" 66 57 4 30 ouvert

VC Bd LAENNEC
Laennec_2
LOREINT

Zone "30" Pont des Indes 62 54 5 10 ouvert
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Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

VC Rue de LANVEUR
Lanveur

LORIENT
Rue Capitaine 
Marienne

Rue Roland 
Garros

72 63 3 100 en "U"

VC
Rue Colonel LE

BARILLEC
Le Barillec
LORIENT

RD765
Av. Raymond 
Queudet

67 58 4 30 ouvert

VC
Rue LE COAT

SAINT-HAOUEN
Le Coat Saint-

Haouen LORIENT
Bd Flandres 
Dunkerque 1940

Rue Armand 
Guillemot

63 54 5 10 ouvert

VC
Rue Jean LE
COUTALLER

Le Coutaller
LORIENT

Bd Léon Blum Av. Anatole France 63 54 5 10 ouvert

bus
Rue Gaston LE

LAIN
Le Lain_Bus
LORIENT 

Rue Comtesse 
de Ségur

Rue Jakez Riou 61 52 5 10 ouvert

VC Bd Jean LE MAUX
Le Maux
LORIENT

Giratoire du 
Manio

Bd Yves Demaine 71 62 3 100 ouvert

VC
Rue Charles LE

SAMEDY
Le Samedy
LORIENT

Rue de Douve Rue Colbert 66 57 4 30 ouvert

VC
Bd du Gal
LECLERC

Leclerc LORIENT
Bd Emmanuel 
Svob

Place Jules Ferry 75 66 3 100 en "U"

VC
Rue Jules
LEGRAND

Legrand
LORIENT

Rue Colbert
Rue de l'Enclos du
Pont

74 65 3 100 en "U"

VC Av. LÉNINE
Lénine_1
LORIENT

RD465 Rue Hector Bierloz 67 58 4 30 ouvert

VC Av. LÉNINE
Lénine_2
LORIENT

Rue Hector 
Bierloz

Rue Gabriel Fauré 68 59 4 30 ouvert

VC Av. LÉNINE
Lénine_3
LORIENT

Rue Gabriel 
Fauré

Bd du Scorff 68 59 4 30 ouvert

VC Rue René LOTE Lote LORIENT RD765
Rue de la 
Cardonnière

66 58 4 30 ouvert

VC
Av. Capitaine
MARIENNE

Marienne_1
LORIENT*1

Rue de Lanveur
Rue J-F 
Le Gonidec

62 53 5 10 ouvert

VC
Av. Capitaine
MARIENNE

Marienne_2
LORIENT*1

Rue J-F 
Le Gonidec

Rue Émile 
Jouannic

62 53 5 10 ouvert

VC
Av. Capitaine
MARIENNE

Marienne_3
LORIENT*1

Rue Émile 
Jouannic

Rue de 
Kervenanec 
(RD185)

66 57 4 30 ouvert

VC Av. de la MARNE
Marne_1
LORIENT

Av. du Général 
De Gaulle

rue Lazare Carnot 62 54 5 10 ouvert

VC Av. de la MARNE
Marne_2
LORIENT

Av. Jean Jaurès
Av. du Général de 
Gaulle

68 59 4 30 ouvert

VC
Rue Mary

MARQUET
Marquet

LORIENT
Giratoire de 
Manion

RD465 69 60 4 30 ouvert

bus Rue Victor MASSÉ
Massé_Bus
LORIENT

Place Georges 
Clémenceau

Place Alsace 
Lorraine

70 60 4 30 en "U"

bus Rue de Melun
Melun_Bus
LORIENT

Cours de 
Chazelles

Rue Jean Batiste 
Chaigneau

61 52 5 10 ouvert

VC Rue de MERVILLE Merville LORIENT Bd Léon Blum Av. Jean Jaurès 75 66 3 100 en "U"

VC Rue MONISTROL
Monistrol_1
LORIENT

Giratoire de Bir 
Hakeim

Rue F. Toullec 71 63 3 100 ouvert

VC Rue MONISTROL
Monistrol_2
LORIENT

Rue F. Toullec
Limite communale
(PR 0+952)

71 62 3 100 ouvert

VC Rue MOZART Mozart LORIENT
Rue Hector 
Bierloz

Av. Lénine 66 57 4 30 ouvert

VC
Rue du Colonel

MULLER
Muller_1
LORIENT

Limite 
communale
(PR 94+950)

PR 94+300 66 57 4 30 ouvert

VC
Rue du Colonel

MULLER
Muller_2
LORIENT

PR 94+300 Rue de Ploemeur 66 57 4 30 ouvert

VC
Rue du Colonel

MULLER
Muller_3
LORIENT

Rue de Ploemeur Bd de Normandie 69 61 4 30 en "U"

VC
Bd d'ORADOUR

sur GLÂNE
Oradour

LORIENT
Rue Paul 
Guieysse

Bd Emmanuel 
Svob

71 62 3 100 ouvert

VC
Rue Louis
PASTEUR

Pasteur LORIENT Quai des Indes Rue de Guémené 72 63 3 100 en "U"

VC Rue Édith PIAF Piaf LORIENT Rue de Ploemeur Rue Marquet 70 61 4 30 ouvert

VC
Rue de

PLOEMEUR
Ploemeur
LORIENT

Place du 
Bourgneuf

RD765 63 54 5 10 ouvert
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Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

bus Pont Urbain
Pont Urbain_Bus

LORIENT
Limite 
communale

Rue Jean-Baptiste
Chaigneau

61 52 5 10 ouvert

VC
Rue  Eugène

POTTIER
Pottier LORIENT

Giratoire de 
Kernitra

Giratoire de 
Keryado

68 59 4 30 ouvert

VC
AV. Raymond

QUEUDET
Queudet
LORIENT

Giratoire de 
Kernitra

Place du 
Bourgneuf

70 62 4 30 ouvert

bus Rue Jakez RIOU
Riou_Bus
LORIENT

Rue Gaston le 
Lain

Rue Maurice 
Thorez

61 52 5 10 ouvert

VC Quai de ROHAN
Rohan_1
LORIENT

Rue Maître 
Pierre Esvelin

rue Lazare Carnot 67 58 4 30 ouvert

VC Quai de ROHAN
Rohan_2
LORIENT

Rue Lazare 
Carnot

Quai Jean Bart 67 58 4 30 ouvert

VC Quai de ROHAN
Rohan_3
LORIENT

Place Jules Ferry
Rue de la Cale 
Orry

66 58 4 30 ouvert

VC
Rue SAINT
MARCEL

Saint Marcel
LORIENT

Rue de Kervaric Bd Léon Blum 68 59 4 30 ouvert

VC
Rue Robert
SCHUMAN

Schuman
LORIENT

Rue de 
Kerguillette

Rue Jean 
Cavaillès

67 58 4 30 ouvert

VC Bd du SCORFF
Scorff_1

LORIENT
Av. Lénine

Rue Pierre 
Costard

65 56 5 10 ouvert

VC Bd du SCORFF
Scorff_2

LORIENT
Rue Pierre 
Costard

Bd Laennec 67 58 4 30 ouvert

bus
Rue Comtesse de

SÉGUR
Ségur_Bus
LORIENT

Rue de Lanveur
Rue Gaston Le 
lain

61 52 5 10 ouvert

VC
Bd Emmanuel

SVOB
Svob LORIENT

Bd d'Ouradour 
sur Glâne

Bd du Général 
Leclerc

70 61 4 30 ouvert

bus
Rue Maurice

THOREZ
Thorez_Bus
LORIENT

Rue Jakez Riou
Av. Capitaine 
Marienne

61 52 5 10 ouvert

VC
Rue François

TOULLEC
Toullec_1
LORIENT

RD29
Rue du sous marin
Vénus

71 63 3 100 ouvert

VC
Rue François

TOULLEC
Toullec_2
LORIENT

Rue du sous 
Marin Vénus

RD465 71 62 3 100 ouvert

VC Rue de VERDUN Verdun LORIENT RD724
Cours de 
Chazelles

73 64 3 100 en "U"

VC
Rue de la

VILLENEUVE
Villeneuve
LORIENT

Bd Demaine Rue de Kerlin 62 53 5 10 ouvert

VC Rue Jean ZAY Zay LORIENT
rue Alfred 
Dreyfus

RD162 63 54 5 10 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Quéven et affectant la commune de Lorient

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-15-04*2 Limite communale
PR 98+351 (RD465-
Kerdual)

81 76 2 250 ouvert

RN RN165 RN 165-16-01*2
PR 98+351 (RD465-
Kerdual)

PR 101+612 (RD163-
Le Mourillon)

82 75 1 300 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.
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Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Lorient. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Lorient.

Article     8     : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Lorient.

Article     9   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 19 juin 2009 portant classement sonore des voies communales de
Lorient.

Article     10   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Lorient,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 5 septembre 2017
Le préfet,

Par délégation, le secrétaire général
Cyrille LE VELY

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 5 septembre 2017 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Nostang

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 30 mars 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Nostang aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Nostang

Type
de

voie

Nom
de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-13-05*1
Limite communale de 
Landévant

Limite communale de 
Brandérion

81 73 2 250 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Brandérion et affectant la commune de Nostang

Type
de

voie

Nom
de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-13-06*3
Limite communale de 
Nostang

Limite communale de 
Kervignac

81 73 2 250 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
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- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Nostang. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Nostang.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Nostang,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 5 septembre 2017
Le préfet,

Par délégation, le secrétaire général
Cyrille LE VELY

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 5 septembre 2017 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Ploemeur

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 30 mars 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Ploemeur aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2     - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Ploemeur

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD152 RD152C2T1 PR 2+500 PR 4+300 73 64 3 100 ouvert

RD RD152 RD152C2T3-2 Panneau "70"
Limite 
d'agglomération

69 60 4 30 ouvert

RD RD152 RD152C2T4-1
Limite 
d'agglomération

Limite 
d'agglomération

66 57 4 30 ouvert

RD RD152 RD152C2T4-2
Limite 
d'agglomération

Limite 
d'agglomération

69 60 4 30 ouvert

RD RD152 RD152C2T5
Limite 
d'agglomération

Limite 
d'agglomération

66 57 4 30 ouvert

RD RD162 RD162C2T1-1 PR 1+172 zone 30 70 61 4 30 ouvert

RD RD162 RD162C2T1-2 zone 30
Limite 
d'agglomération

66 57 4 30 ouvert

RD RD162 RD162C2T1-3
Limite 
d'agglomération

PR 3+170 70 61 4 30 ouvert
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Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD162 RD162C2T2 PR 3+170 zone 30 70 61 4 30 ouvert

RD RD162 RD162C2T3 zone 30 PR 4+100 74 65 3 100 en "U"

RD RD162 RD162C2T4-1 PR 4+100 PR 4+300 68 59 4 30 ouvert

RD RD162 RD162C2T4-2 PR 4+300 PR 6+400 68 59 4 30 ouvert

RD RD163 RD163C1T1-1 PR 0+000 Panneau "70" 67 58 4 30 ouvert

RD RD163 RD163C1T1-2 Panneau "70"
Limite 
d'agglomération

70 61 4 30 ouvert

RD RD163 RD163C1T1-3
Limite 
d'agglomération

Limite 
d'agglomération

63 55 5 10 ouvert

RD RD163 RD163C1T1-4
Limite 
d'agglomération

PR 2+597 67 58 4 30 ouvert

RD RD163 RD163C1T2-1 PR 2+597 Av. de Savoie 65 57 5 10 ouvert

RD RD163 RD163C1T2-2 Av. de Savoie Rue du Presbytère 69 60 4 30 ouvert

RD RD163 RD163C1T2-3
Rue du 
Presbytère

PR 3+900 76 67 3 100 en "U"

RD RD163 RD163C1T3-1 PR 3+900 zone 30 66 58 4 30 ouvert

RD RD163 RD163C1T3-2 zone 30 PR 4+748 70 61 4 30 ouvert

RD RD163 RD163C1T4-1 PR 4+748 PR 6+000 73 64 3 100 ouvert

RD RD163 RD163C1T4-2 PR 6+000 Panneau "70" 75 66 3 100 ouvert

RD RD163 RD163C1T4-3 Panneau "70" PR 7+706 73 64 3 100 ouvert

bus
Av. Louis

PASTEUR
Pasteur_Bus
PLOEMEUR

Rue de Quéven 
(RD163)

Rue de Ste Anne 
(RD162)

61 52 5 10 ouvert

bus Place de l’Église
Église_Bus

PLOEMEUR
Rue de Saint 
Bieuzy

Rue de Kervam 61 52 5 10 ouvert

bus Rue de KERVAM
Kervam_Bus
PLOEMEUR

Place de l’Église
Bd François 
Mitterand

61 52 5 10 ouvert

bus
Bd François
MITTERAND

Mitterand_Bus
PLOEMEUR

Rue de kervam
Rue des Plages 
(RD163)

61 52 5 10 ouvert

bus Avenue de Savoie
Savoie_Bus
PLOEMEUR

Rue des Plages 
(RD163)

Rue des Pins 61 52 5 10 ouvert

bus Rue des Pins
Pins_Bus

PLOEMEUR
Av. de Savoie Rue Villemain 61 52 5 10 ouvert

bus Rue Villemain
Villemain_Bus
PLOEMEUR

Rue des Pins Av. du Stade 61 52 5 10 ouvert

bus Av. du Stade
Stade_Bus

PLOEMEUR
Rue Villemain Rue Pascal 61 52 5 10 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Lorient et affectant la commune de Ploemeur

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

VC
Rue Gal de

BOLLARDIERE
Bollardiere
LORIENT

Rue de 
Kerguestenen

Rue Camille 
Desmoulins

69 60 4 30 ouvert

VC
Bd FLANDRES
DUNKERQUE

1940

Flandres-
Dunkerque
LORIENT

Rue de 
Kerguestenen

Rue de Lanveur 69 60 4 30 ouvert

VC
Rue de

KERGUESTENEN
Kerguestenen

LORIENT
bd Flandres 
Dunkerque 1940

Rue de Kerforn 68 59 4 30 ouvert

VC
Av. Capitaine
MARIENNE

Marienne_1
LORIENT*2

Rue de Lanveur
Rue Jean-François
Le Gonidec

62 53 5 10 ouvert

VC
Av. Capitaine
MARIENNE

Marienne_2
LORIENT*2

Rue Jean-
François Le 
Gonidec

Rue Émile 
Jouannic

62 53 5 10 ouvert

VC
Av. Capitaine
MARIENNE

Marienne_3
LORIENT*2

Rue Émile 
Jouannic

Rue de 
Kervenanec 
(RD185)

66 57 4 30 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
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L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Ploemeur. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Ploemeur.

Article     8   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 19 juin 2009 portant classement sonore des voies communales de
Ploemeur.

Article     9   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de la commune de Ploemeur,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 5 septembre 2017
Le préfet,

Par délégation, le secrétaire général
Cyrille LE VELY

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 5 septembre 2017 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Plouay

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 30 mars 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Plouay aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Plouay

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD2 RD2C1T1 PR 6+600
Limite 
d'agglomération

67 58 4 30 ouvert

RD RD2 RD2C1T2
Limite 
d'agglomération

PR 8+300 70 61 4 30 ouvert

RD RD769 RD769C3T1-01 PR 13+124 PR 15+000 75 67 3 100 ouvert

RD RD769 RD769C3T1-02 PR 15+000 PR 16+600 72 64 3 100 ouvert

RD RD769 RD769C3T2 PR 16+600 PR 19+963 74 66 3 100 ouvert

RD RD769B RD769BC4T1 PR 12+624
Limite 
d'agglomération

73 64 3 100 ouvert

RD RD769B RD769BC4T2
Limite 
d'agglomération

PR 14+400 68 59 4 30 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voirie située sur la commune de Cleguer et affectant la commune de Plouay

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD769 RD769BC3T2
Limite 
d’agglomération

PR 12+624 73 64 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Plouay. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Plouay.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Plouay,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 5 septembre 2017
Le préfet,

Par délégation, le secrétaire général
Cyrille LE VELY

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex..
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 5 septembre 2017 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Quéven

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 30 mars 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Quéven aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Quéven

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-15-04*1 Limite communale
PR 98+351
(RD465-Kerdual)

81 76 2 250 ouvert

RN RN165 RN 165-16-01*1
PR 98+351
(RD465-Kerdual)

PR 101+612
(RD163-Le 
Mourillon)

82 75 1 300 ouvert

RN RN165 RN 165-17-01*1
PR 101+612
(RD163-Le Mourillon)

Limite communale 
de Gestel

82 74 1 300 ouvert

RN RN165 RN 165-17-03*1
Limite communale de 
Gestel

Limite communale 
de Guidel

82 74 1 300 ouvert

RD RD6 RD6C1T1 PR 30+300 PR 31+017 68 59 4 30 ouvert

RD RD6 RD6C1T2 PR 31+017 PR 32+138 71 62 3 100 ouvert

RD RD6 RD6C1T3-1 Limite communale Panneau "70" 67 59 4 30 ouvert

RD RD6 RD6C1T3-2 Panneau "70"
Limite 
d'agglomération

70 61 4 30 ouvert

RD RD6 RD6C1T4 Limite d'agglomération PR 30+300 67 59 4 30 ouvert
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Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD163C RD163CC2T1-1 PR 7+706 panneau "50" 73 64 3 100 ouvert

RD RD163C RD163CC2T1-2 panneau "50" PR 8+800 70 61 4 30 ouvert

RD RD163C RD163CC2T2 PR 8+800 PR 9+200 70 61 4 30 ouvert

RD RD163C RD163CC2T3 PR 9+200 PR 10+100 70 62 4 30 ouvert

RD RD465 RD465-01-01
PR 0+0
(RN165-éch. Kerdual)

Limite communale 
de Lorient

79 70 2 250 ouvert

RD RD465 RD465-01-02
Limite communale 
Lorient

Limite 
communaleLorient

81 72 2 250 ouvert

RD RD765 RD765C2T1-1 PR 94+950 panneau "50" 74 66 3 100 ouvert

RD RD765 RD765C2T1-2 panneau "50" PR 95+900 69 61 4 30 ouvert

RD RD765 RD765C2T2-1 PR 95+900 Panneau "70" 69 60 4 30 ouvert

RD RD765 RD765C2T2-2 Panneau "70" PR 99+863 71 62 3 100 ouvert

bus
Bus en site

propre
Bus_sitepropre

Rue du 7ème 
Bataillon FFI (RD6)

Rue de la Gare 61 49 5 10 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Gestel et affectant la commune de Quéven

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-17-02*2
Limite communale de 
Quéven

Limite communale 
de Quéven

82 74 1 300 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Voirie située sur la commune de Guidel et affectant la commune de Quéven

Type
de

voie

Nom de la
voie

Nom du tronçon Débutant Finissant
Laeq

6h-22h
en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RN RN165 RN 165-17-04-2*2
Limite communale de 
Quéven

Limite communale 
de Gestel

82 74 1 300 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4     - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Quéven. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 
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Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Quéven.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Quéven.

Article     9  : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Quéven,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 5 septembre 2017
Le préfet,

Par délégation, le secrétaire général
Cyrille LE VELY

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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PRÉFECTURE DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRE ET DE LA MER
Service Prévention Accessibilité 
Construction Éducation Sécurité

Arrêté préfectoral du 5 septembre 2017 de classement sonore des infrastructures de transport routier
Commune de Riantec

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.571-10, R.571-32 à 52-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 111-4-1 et R.111-23-1 à 3 ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R.151-53-5° ;

Vu le décret  n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres et  modifiant  le  code de
l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté du 30 mai 1996, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013, relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les hôtels ;

Vu l’avis des communes consultées le 30 mars 2017 ;

Vu l’avis du Comité Bruit réuni le 19 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

Article 1 - Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le territoire de la commune de Riantec aux abords
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en
annexe.

Article  2 - Les  tableaux  suivants  donnent,  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures  mentionnés,  le  classement  dans  une  des
5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces
tronçons ainsi que les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments inclus dans
ces secteurs.

Voiries situées sur la commune de Riantec

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD111 RD111C1T1 PR 0+000 Limite communale 67 58 4 30 ouvert

RD RD111 RD111C1T2
Limite 
d'agglomération

PR 1+600 67 58 4 30 ouvert

RD RD781 RD781C3T1-1*1
Limite communale 
Locmiquelic

Limite communale 
Locmiquélic

75 66 3 100 ouvert

RD RD781 RD781C3T1-3*1
Limite communale 
Locmiquélic

RD 111 75 66 3 100 ouvert

RD RD781 RD781C3T2-2 RD 111
Limite communale 
Port Louis

75 66 3 100 ouvert

RD RD781 RD781C5T1 PR 13+422 PR 15+800 68 60 4 30 ouvert
(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.
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Voiries situées sur la commune de Locmiquélic et affectant la commune de Riantec

Type
de

voie
Nom de la voie Nom du tronçon Débutant Finissant

Laeq
6h-22h

en dB(A)

Laeq
22h-6h

en dB(A)

Catégorie
de l'infra-
structure

Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit(*)

Type de
tissu

(ouvert
ou en "U")

RD RD781 RD781C3T1-2*2
Limite communale 
Riantec

Limite communale 
Riantec

75 66 3 100 ouvert

(*) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance indiquée, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en
milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et :
- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les "rues en U" ;
- à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée et augmentés de 3dB(A) par
rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade.
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3 : Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels à construire dans les secteurs
affectés par le bruit  mentionnés à l'article 2 doivent présenter  un isolement  acoustique minimum contre les bruits  extérieurs con-
formément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996
susvisé.
Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé et les hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés
du 25 avril 2003 susvisés.
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont annexées au présent arrêté.

Article 4 - Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans
les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 sont :
Caté-
gorie

Niveau sonore au point de référence, en période diurne
[en dB(A)]

Niveau sonore au point de référence, en période nocturne
[en dB(A)]

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché pendant un mois
minimum à la mairie de Riantec. Il sera tenu à la disposition du public à la direction départementale des territoires et de la mer et à la
préfecture  du  Morbihan  et  en  mairie.  Il  sera  accessible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(http://www.morbihan.gouv.fr/).

Article     6   : Le présent arrêté est applicable à compter des publicités mentionnées à l’article 5. 

Article     7   : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté du 1er décembre 2003 portant classement sonore des routes nationales du
Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Riantec.

Article     8   : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  du  1er décembre  2003  portant  classement  sonore  des  routes
départementales du Morbihan pour la seule partie dudit arrêté concernant spécifiquement la commune de Riantec.

Article     9   : Le secrétaire général de la préfecture  du Morbihan, le maire de la commune  de Riantec,  le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 5 septembre 2017
Le préfet,

Par délégation, le secrétaire général
Cyrille LE VELY

Annexes :
- carte présentant la catégorie des infrastructures routières classées,
- copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003
Les annexes au présent document sont consultables à la DDTM du Morbihan ou sur le site internet des services de l’État dans le
Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours
hiérarchique auprès de monsieur le ministre de l’environnement, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Elle peut également faire directement l’objet d’un recours contentieux, dans le même délai de deux mois à compter de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 RENNES Cedex.
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